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HISTOIRE DU CANADA.

DESPOTISME MILITAIRE.— ABOLITION ET RETA-
BLISSEMENT DES ANCIENNES LOis.— 1763-1774.

Cessation des hostilités 3 les canadiens rentrent
dans leurs foyers. — Régime militaire et loi mar-
tiale —Cession du Canada à l’Angleterre. —Emi-
gration de canadiens en France. — Les lois fran-
çaises sont abolies et la religion catholique est
seulement tolérée. — Le général Murray rempla-
ce le général Amherst.— Etablissement d'au con-
seil exécutif, législatif et judiciaire. — Division du
‘Canada en deux districts, et intro:luction des lois
anglaises. — Murmure des habitans. — Les colons
anglais demandent une chambre élective dont les
‘canadiens seraient exclus, et accusent, de tyran-
nie le général Murray, qui repasse en Europe. —
‘Soulèvement des indiens occidentaux. — Le gé-
néral Carleton gouverneur. — Il change le conseil.
— Le peuple continue son opposition aux lois nou-
velles. — Remontrances. — Rapports de MM.
Yorke, de Grey, Marriot, Wedderburn et Thurlow,
‘officiers de la couronne, sur les griefs dus cana-
‘liens. — Rétablissement des lois françaises. —
Nouvelle demande d’un gouvernement représen-
Aatif avec l’exclusion des catholiques. — Pétitions
des canadiens et des anglais. — Le conseil légis-
fatif de 74 est établi. +

. Les canadiens qui n’avaient pas quitté l’ur-
‘mée après le siège de Québec, l’abandonnèrent
apres la capitulation de Montréal, et la paix la
Plus profonde régna bientdt dans tout le pays.
L’on ne se serait pas aperçu que l’on sortait
d’une guerre sanglante, si tant de parties du
Canada n’eussent porté des marques de rava-
ges et de ruines, surtout le gouvernement de
Québec occupé pendant deux ans ct par des
armées hostiles, où la ville, assiégée deux fois,
avait été bombardée et réduite en cendres, et
les environs avaient servi de théâtre à trois ba-
Yailles. Les habitanis ruinés, mais fiers d'avoir
rempli leur devoir jusqu’an dernier moment
envers leur patrie,ne songèrent plus qu’à se
Yenfermer dans leurs terres pour réparer leurs
pertes ; et, s’isolant autant que possible du nou-
veau gouvernement, ils parurent vouloir, à la
fuveur de leur régime paroissial, se livrer exclu-
sivement à l’agriculture.

Les vainqueurs, après avoir achevé leur pré
cieuse conquête, s’occupèrent des moyens de
la conserver. Le général Amherst fit d’abord
le choix des troupes qui devaient rester pour la
garde du paye, et envoyale reste en Europe ou
‘dans les anciennes colonies anglaises. Le Ca-
nada fut traité comme une nation barbare sans
‘gouvernementrégulier et sans lois. Il fut di-
visé en trois départements correspondant aux
trois divisions du régime français et reçut une
‘administration purement militaire. Le géné-
ral Murray [ut placé à la tête de celui de Qué-
bec, et le général Gage decelui da Montréal.
Le gouvernement des Trois-Rivières échut au
‘colonel Burton. Ces truis chefs paraissent avoir
êté indépendants l’un de l’autre. Le général
Amherst se reserva pour lui-même le titre de
‘gonverneur-général, et après avoir donné ses
instructions aux gouverneurs particuliers pour
Ja réorganisation du pays suivant le régime
on voulait y établir, il partit pour New-
York.

Ceux-ci commencèrent immédiatementl'œu-
vre de cette réorganisation ; mais chacun d’eux
procéda différemment. Le général Murray
établit un conseil ou tribunal militaire composé
‘de 7 officiers de l’armée siégeant deux fois par
‘semaine poûrla décision des affiires civiles ou
criminelles les plus importantes; et pour les
autres il se les réserva à lui-même pour les ju-
ger sansappel. Il tenait pour cela cour ouverte
en son hôtel Une (vis par semaine, son secrétuire
Faisant les fonctions de greffier. La connais-
sance des affhires de police dans les campagnes
fut abandonnée aux commandans deslocalités.
e général Gage semblà vouloir adoucir un peu

‘ce système arbitraire. Il autorisu les capitaines
de paroisse à terminer les différends qui pour-
raient survenir entre leurs concitoyens, avec la
réserve du droit d’appel au commandant mili-
taire du lieu ou à lui-même; mais, à la fin de
l'année suivante, il erut devoir faire des modi-
fications. Il divisa son gouvernement en 5 ar-
rondissemens,et établit une chambre de Justice
à la Longue-Pointe, àLongueuil, à St-Antoine,
à la Pointe-aux-Trembles et à La Valtrie qui en
étaient les chefs-lieux. Ces cours, composées
au plus de Ÿ et au Moins de 5 officiers de mili-
ce, tenaient audience tous les duitize jours, et
relevaient, selon la localité, de lides trois
conseils militaires établis à Montréal, Varen-
nes et St.-Sulpice, et formés d'officiers de l’ar-
mée régulière. De toutes ces cours il ÿ avait
appel au gouverneur, par qui, du reste, les sen-
tences en matières criminelles devaient être
confirmées et pouvnient être changées ou tretni-
ses totalement. Les canudiens, au moyen de
leurs officiers de milice, se trouvèrent ainsi
avoir part à l’administration de la justice dans
le gouvernement de Montréal. Mais dans ce-
Jui de Québec, ils n’y participèrent que par deux
hommesde loi tirés de leur sein, qui furent
nommés procureurs-géuéraux et commissaires
anprès du tribunal militaire établi dans la capi-
tale, Pan pour les habitans de la rive gauche,
et l’autre pour ceux de la rive droite du St.-
Laurent, et par le greffier de cette cour su-
périeure. Aux Trois-Rivières le même sys-
tème à-peu-près ft adopté.

Tel fut le régime militiire établi en Canada
immédiatement anrès la cessation des hostili-
tés, en violation directe des capitulations, qui
garantissaient aux canadiens les droits de sujets
anglais, droits par lesquels les lois ne pouvaient
être changées, ni leurs personnes soustraites à.
leurs juges naturels sans leu consentement.
Ainsi, lorsqu'ils comptaient jouir d’un gouver-
pement légal à l'ombre de la paix, ils virent
leurs tribunaux abolis, leurs juges repoussés,
leurs lois méconnues ou niises en oubli et tout
leur ancien régime social entièrement boule-  

versé pour fairé place à la plus abjecte tyran-
nie, celle de l’état de siège et des cours martia-
les. Rien ne contribua plus à isoler le gou-
vernementde la population que cette conduite
répudiée depuis longtemps dudroit public et de
l’usage des nations. Ne connaissant ni la lun-
gue, ni les coutumes, ni le caractère du peuple
conquérant,les canadiens fuirent les juges épe-
ronnés qui s’élevaient au milieu d’eux sans
même offrir le gage de la science pour les re-
commander; et sans se plaindre,car ils étaient
peu accoutumés à solliciter, ils arrangeaient
leurs différends ensemble ou à l’aide des nota-
bles du lieu et du curé, dont l’influence aug-
menta par-là même dans chaque paroisse.
Par un heurewx effet des circonstances le peu-
ple et le clergé se trouvèrent unis d'intérêt et
de sentiment, et sous le règne de l’épée l’ex-
pression de la morale évangélique devint la loi
de cette population fermement unie par l’ins-
tinet de sa conservation. ;

Cette organisation militaire qui témoigne de
la crainte qu’avait inspirée la longue et glorieuse
résistance du Canada, fut approuvée par la nou-
velle métropole, à condition cependant qu’elle
ne subsisterait que jusqu'au rétablissement de
la paix; et qu’alors, si le pays lui res‘ait, Un
gouvernementcivil régulier serait établi. L'on
demeura ainsi quatre ans sous la loi martiale.
Cette époque est connue dans nos annales sous
le nom de rêgne militaire.
Cependant les canadiens persistaient tou-

jours à croire, parce qu’ils le désiraient sans
doute, que la France ne voudrait pas les aban-
donner, et qu’elle se ferait rendre la colonie à
la paix. Chaque moment ils en attendaient
l'heureuse nouvelle avec une espérance tou-
Jours aussi vive ; mais ils furent trompés dans
ce plus cher de leurs vœux. Le traité de
1763, en assurant la possession du Canada à
la Grande-Bretagne, détermina une nouvelle
émigration. Les marchands, les hommes de
loi, les anciens fonctionnaires, enfin la plupart
des familles notables du pays passèrent en
France, après avoir vendu ou même abandonné
des biens qui sont encore aujourd’hui un objet
de litige entre leurs descendans. Il ne resta
dans les villes que quelques rares employés
subalternes, quelques artisans, à peine un mar-
chand, et les corps religieux. Cette émigra-
tion ne s’étendit point aux campagnes oùle sol
attachait les habitans. Co
La France, en voyant débarquer sur ses bords

les emigrans canadiens, fut touchée de leur dé-
voûment, et ce fut pour elle un titre suffisant
pour les prendre sous saprotection. Elle les
fivorisa, les acceuillit dans les administrations,
dans la marine et dans les armées, et elle ré-
compensa leur zèle et leur courage par de hauts
grades. Ainsi plusieurs furent nommés au gou-
vernement de ses possessions lointaines. M.
de Repentigny, fait marquis et plus tard briga-
dier des armées,fut gouverneur du Sénégal sur
les côtes d’Afrique et de Mahé dans les Indes
orientales, où il mourut en 1776. M. Dumas,
qui avait remplacé M. de Beaujeu dans le com-
maudement des canadiensà la bataille de Mo-
nongahéla, eut le gouvernement des Îles de
Trance et de Bourhon. Un M, de Beanjeu
qui s’était déjà distingué en plusieurs rencon-
tres, accompagna Lapeyrouse comme aide-ma-
Jor-Sénéral à la conquête des établissemens de la
baie d’Mudson en 1782,et fut ensuite un des 80
gentilshommes qui défendirent si héroïquement
la redoute de Bethune contre les républicains
français en 1793. On peut mentionneraussi le
marquis de Villeray, capitaine dans les gardes
cu corps, et M. Juchereau (Duchesnay), lieu-
tenant-colonel d'artillerie et commandant de la
place de Charleville, où il fut tué dans une sé-
dition populaire en 1792. D'autres servirent
avec distinction dans la marine, comme M.
Legardeur, comte de Tilly, MM. Pellegrin, de
l’Echelle, La Corne, compagnon d’armes et
ami du fameux Bailli de Suffren, ete. lesquels
commandèrent dignement des vaisseaux de la
France et acquirent un nom considéré dans sa
marine. Le comte de Vaudreuil y obtint le gra-
de d’umiral dans la guerre de la révolution
américaine, pendant laquelle il détruisit tes éta-
blissemens anglais du Sénégal et rendit cette
colonie à sa patrie. Jacques Bedout, natif
de Québec, parvint à celui de contie-ami-
ral. Il était capitaine de vaisseau quand,
parle combat sous Pile de Croix (1796), il
merita cet éloge de Fox dans la chambre
des communes : “ Le capitaine du Tigre,
combattant pour l’honneur de à fatife, a ri-
valisé en mépris pour la mort, avec les hé-
ros «le la Grèce et de Rome: il a été fait pri-
sonnicr, mais couvert de gloire et de blessu-
res.” * Le général (de) Léry, officier avant
1785, ct qui a fait toutes les campagnes de la
tévolution et de l’empire, commandait en chef
le génie à l’armée d’Espagne, où il montra un
talent consommé à la défense de Badajoz qu’il
dirigea en personne. Il gagna àla bataille
d’Austerlftz le cordon de grand officier de la
Légion d’Honneurs et Napoléon, qui l’avait déjà
nomnié baron, lui confia le commandement du
génie dans la campagne de France de 1814.
D'autres officiers qui formaient comihe uhe pe-
tite colonie canadiehne dant la Touraine, y vé-
cureut d'une pension que leur fit le gouverne-
ment. 4 ‘

Ceux qui restèrent en Canada durent espé-
ter, sitivant la promesse de leur nouvelle mé-
tropole, d’avoir enfin un gouvernement régu-
lier. Quoique l’on eût fini, sous le régime mi-
litaire, prir adoptet la jutisprudence française
et par jnger suivant les lois et dans la langue
du puys,ce systéme ne pouvait présenter au-
cone garantie durable. Aussi, en 1764, un
nouvean changement radical eut lien; mais,
loin d’alléger le fardeau qui pesait sur ce mal-
heureux pays,il devait le rendre encore plus
intolétable. Chaque jout les canadiens sen-
dns sd na cm A 
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taient d'avantage toute la grandeur des Yhal-
heurs de la sujétion étrangère, et queles sacri-
fices qu’ils avaient faits n’étaient rien en com-
paraison "des souffrances et des huxailiations
morales qui se préparaient pour eux et pour leur.
postérités  D’abord l’Angileterre voulut répu-
dier toot ce qui était français et entever même
aux anciens habitans les avantages naturels
que lewr offrait l’étendue de leur pays pouréta-
blir letirs enfuns. Elle commençapar en faire
le démembrement, Le Labrador, depnis la
rivière St-Jean jusqu’à la baie d’Hudson avec
les îles d’Agkicosti, de la Magdeleine, etc, fut
annexé au gouvernement de Terreneuve ; les
îles de St-Jean et du Cap-Breton, à la Nou-
velle-Ecosse. Les terres des grands lacs fu-
rent distribuées de la même manière entre les
diverses colonies voisines, et bientôt après le
Nouveau-Brunswick fut encore enlevé au Ca-
nada etprit le nom qu’il porte aujourd’hui.
Duterritoire, la proclamation par laquelle

ces grands changemens étaient décrétés, passa
aux lois ; et le roi, de sa propre antorité, tout
en déclarant qu’il serait convoqué des assem-
blées des représentans du peuple aussitôt que
les circonstances le permettraient, abolit d’un
seul coup toutes les anciennes lois civiles si
sages, si précises, si claires, pour y substituer
celles de sa métropole, amas confus, vague et
incohérent d’actes parlementaires et de déci-
sions judiciaires enveloppées dans des formes
compliquées et burbares dont l’administration
de la justice n’a pu encore se délurrasser en
Angleterre, malgré les efforts de ses plus
gsfrds jurisconsultess et cette abolition était
faitegpour assurer la protection et le bénéfice
des lois du royaume à ceux de ses sujets qui
iraient s'établir dans la nouvelle conquête.*
N’était-ce pas renouveler l’attentat contre les
Acadiens, s’il est vrai de dire que la patrie
n’est pas dans l’enceinte d’une ville, dans les
bornes d’tne province, mais dang les affections
et les liens de la famille, dans les lois, dans les
meurs et les usages dun peuple. Personne
dans la Grande-Bretagne n’éleva la voix contre
un pareil acte de spoliation et de tyrannie. On
privait une population établie de ses lois pour
une immigwation qui n'avait pas encore com-
mencé.
Murray fut en même temps nommé gouver-

neur-général en remplacement de lord Am-
herst tepassé en Europe dès l’année précéden-
te, et qua peut être regardé comme le premier
gouverneur anglais de ce pays, Gage, Murray,
Burton et ensuite Haldimand qui remplaga, en
1763, aux Trois-Rivières celui-ci, promu an
gouvernement de Montréal, n’ayant agi qu’en
sous ordre sous lui. Le nouveau gouverneur,
en obéissance à ses instructions, forma aussitôt
un conseil. investi, conjointement avec lui,
des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire.
Il ne lui manquait que le droit d’imposer des
taxes. ('e corps, composé de huit membres,
ne contenait qu’un seul habitant du pays,
homme obscur et sans influence, choisi pour
faire nombre. Une exclusion jalouse et hai-
neuse avait dicté les instructions de l’An-
gleterre, et c’est dans ce documentfuneste que
prit naissance la profonde antipathie de race
remarquée de nos jours par lord Durham en
Canada, et qui lui a servi de prétexte Pour
précher une nouvelle persécution contre les ca -
nadiens-français.
Ce qui restait du pays subit encore une

nouvelle. division, et fut partagé en deux dis-
tricts séparés par les rivières St—Maurice
et St.-François, qui portèrent les noms des
deux principales villes qu’ils renfermaient,
Québec et Montréal. Une nouvelle adminis-
tration judiciaire fut établie. On érigea une
cour supérieure civile et criminelle sous le
nom de Cour du Banc du Roi, et une cour in-
férieure pour les petites causes dite Cour des
Plaidoyers communs, toutes deux calquées sur
celles de l’Angleterre, et tenues de rendre
leurs décisions conforthément aux lois anglai-
ges, excepté seulement dans les causes pen-
dantes entre canadiens commencées avant le
ler octobre 1764 Si les canadiens accueil-
lirent favorablementles lois criminelles de leur
nouvelle métropole qu’ils connaissaient déjà un
peu et son code du commerce fait en grande
partie sur celui de France, publié sous le grand
Colbert, ils n’en repoussèrent pas moins les
nouvelles lois civiles, et s’éloignëtent de plus
en plus des tribunaux où on les administrait.
Bientôt aussi l’on aperçut de l’inquiétude dans
les esprits; des murmures, sourds d’abord,
éclatèrent ensuite dans toutes les clastes ; et
éeux qui connaissaient les canadiens, de tout
temps si soumis aux lois, commmencétent a
craindre les suites de ce mécontenteïtient pro-
fond, lorsqu’ils les virent critiquer tout haut les
actes du gouvernement; et montrer une har-
diesse qu’on ne leur avait jamais vue. Le
général Murray, quoique sévère, était un hom-
me honorable et quiavait un cœur sensible et
généreux. Îl aimait ces canadiens dociles à
l’autorité comtme de vieux soldats,dont la plus
grande partie avait contracté les habitudes dans
les armées, ces habitans braves dans les com-
bats et simples dans leurs mœurs: une sym-
pathie née dans les horreurs de la guerre le
portait encore à compâtir à leur situation. Peut-
être aussi que les réminiscences de son propre
pays, les malheurs de ces belliqueux monta-
grards d’Ecosse si fidèles À leurs anciens
princes, augmentaient en lui ces Sentimens
d’htimanité qui honorent plus souventle guer-
tier que lé politique, réduit à exploiter, la plu-
 

* « In this Court (the Superior Court) His Majesty’s
Chief Justice presides with power and authority to deter-
mine all crimibal and civil cases agredble to the laws of
Engländ, and to the ordinances of this provinces.”— Qr-
don. du 17 sept. 1764. ;

t C’est ce qu’un écrivain osa appeler plus tard un aéte
debienfaisanceet de politique: Political Annals of Lower-
Canada, being a review of the Political and | islative
History of that province, &c., by à British Settler.— (M.
Fleming, marchand de Montréal.)

 

part du temps, les préjugés populaires ‘=s
moins raisonnables. Le général Murray, ] ur
tranquilliser les esprits, rendit, avec l’agrément
de son conscil, une ordonnance dès le ‘mois de
novembre Suivant, portant que dans les procès
relatifs à la tenure des terres, aux succes-
‘sions, ete, l’on suivrait les lois en usage sous la
domination Française.  C’était revenir à la lé-
galité, car si PAngleterre avait le droit de
changer les lois canadiennes,elle ne pouvait le
faire que pur un acte'de son parlement. Aussi
Mazères, citunt la ‘condite de Guillaume le
conquérant et d’Edonard I relativement à elle-
même et au pays de (Galles, déclura-t-il que les
lois de l’Anglcterre n’avaient pas été légalement

cette colonje, et que par conséquent les lois
françaises y étaient encore en vigueur.®

(A continuer.)

  

LA PRESSE CANADIENNE.

(Du Canadien Indépendant,)

L’INDEPENDANCE DE LA PRESSE.

Le journalisme en Canada, a toujours mis en
tête de ses pages ce mot imposant, suprême : IN-
DÉPENDANCE ! Chaque feuille qui est sortie du
néant a débuté par une proclamation d’indépen-
dance. Sans cette noble prerogative, la Presse
pouvait être gênée pardes limites, des restrictions
mesquines.  Cépendant pour quiconque a suivi
l’histoire du journalisme, il y a eu untre ses princi-
pes et sa tactique une telle scission, une telie dis-
cordance, qu’on svrait trnié de croire quecette
prétendue indépendance,jetée à la face des hom:-

principe dont on connûtet respectâttoute la portée
etle caractère.

Detous les journaux dont la publication peut
compter une existence prolongée, il n’en est peut-
être pas un seul qui, dans la succession des évé-

partis, aux circonstances ; qui n’ait senti l’aiguil-
lon d’une influence quelconque et ne se soit courbé
devant la verge du pouvoir. Delà ces variations,
ces incônséquences flagrantes qui se multipliaient
dans leur pélitique; delà loubli volontaire ou

ces mesquines tracasseries, ces louches manifestes

tion directe de te principe sacré, indivisible et es-
sentiel à la Pres-et L'INDÉPENDANCE.

Pour ne pas manquer sou but, la Presse devrait
être un tribunal suprême, itipaitial où la justice,
le seul droit inviolable et sans restriction devrait
seul parler, discuter et juger: mais ici, c’est une
arêne vénale où le droit fait place au préjugé ; où
le sentiment est étouffé par les passions, oy l’indé-
pendance est méconnue pour le servilisme.
luttes du journalisme ne sont plus des luttes de
principes, des discussions raisonnées, et profita-
bles 5 mais des polémiques giseuses où le raison-
nement succombe, où l’acrimonie triomphe.

due. . . .

liés, ni amis, ni ennemis.
pier, point d’amis à ménager, point d’ennemis à
craindre ; parceque dès lors, il est impossible que
les passions ne finissent pas par influer plus que
tout le reste sur la rédaction du journal.

Pas d’amis à ménager, pas d’ennenis à crain-
dre ; parcaqu’après la légère complaisance, les
petits égards, vous finissez presqu’infailliblement
parle servilisme. Ç

Pas d’amis dont vous puissiez attendre quelque
faveur, parceque "ambition, innée dans le cœur de
tout hunimé, germera insensiblement dans le vôtre,
poussera des racines profondes, et finira par y
étouffer tous les autres sentiments. Pas d’enne-
mis à redouter, parceque la pusillanimité restrein-
dra vosidées, génera votre pensée et en retardera
ou empêchera l’émanation. oo

Pas, d’affiliés àimiter servilement ; mais faire
une judicieuse distinction de leurs opinions, en dé-
duire la meilleure et ne jamais craindre de là di-
vulgver. Voila de l'indépendance.

Je voudrais que l’indépendancefût bien énten-
due. _ LR
Un journal indépendant doit être impartial : L’£-

GALITÉ partout ; säns tela point d’indépendance
possible. | 0 10

Je voudrais.done que le droit fût respecté par-
tout. Qu’il n’y eÂt pas de rang, ni de naissance,
ni de foritithe — Que le pauvre commele riche, le
grandcommle petit, l’homme du peuple comme
le chef, eussent tous le droit de formuler leurs
plaintes, fussent également respectés et impartiale-
ment jugés suivant leur mérite intrinsèque et non
pas suivant leur position respective. Aujourd’hui
le mérite infrinséqiie est une espèce de chimére;
c’est presqu’une nuilité. L'homme du peuple est
ün être avili; écrasé. Le riche domine entout et
partout. La justice est chancelante, sourde, in-
sensible pour l’indigent — Souvent la. fortune,
c’est le despotisme pour le dénuement ! Je vou-
drais que toütes ces hideuscs distinctions cessas-
sent et fussent couvertes d’opprobre; car la honte de
la civilisation, c’est l’as ilisseusent de l’humanité, et
c’est l'indignation du créateur. Je voudrais que
le fils de l’ouvrier avec son rœurnoble et géné-
reux fût placé au-dessus du fils du grand qui sou-
vent ne tire son mérite que d’un vain titre acheté
À prix d’or, où dérobé au hasard. - Je voudrais
que le faible flit arraché des serres du puissant;
que le despote füt écrasé par son esclave ; en
Un mot que la foi, la justice ne fus<ent pas pla-
cées sousle contrôle stupide des passions— Voilà
de l’indépendance ! L’egalité en tout et partout.
 

LA A plan for setling the laws and the administration
of Justice, in the province of Quebe:,” précédé’ de ‘“ A
view of the civil gouternment and adrninistration of Jus-
tice in the province of Canada while it was subject to the crown of France,” par Mazéres, Mariuscrit,

étublies en Canada, le roi et le parlement, et’
non le roi seul, étant la législature propre de’

mes, était plutôt un vain titre farcinateuf, qu’un|

netents, n’ait obéi aux hommes, aux différents"

aveugle d’une prémière Hgne ae conduite ; delà

qui marquaient lès Journaux $ delà enfiñ là violas |

Les.

Je voudruis que l’indépendance füt bien enten- |

Un journal indépendant ne devrait avoir ni affi- |
Point d’affiiés à co-.
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La faveur, la récompense, l’éloge au vrai mé-
rite partout où il se trouvera , mais aussi l’infamie,
le châtiment au vice, à l’ubus partort où on les rep
contrera ; dans tous les individus, dans tous les
corps, days toutes les autorités — Abolition du pré-
jugé, où point d’indépendance possible? Souvent
le préjugé autorisera bien des abil: ‘en les voiianit
— Tel homme, tel ‘corps commettia lex abus les
plus révoltants lorsqu'il se Sentira entouré d’u
certain prestige qui le met à l'abri. Le vice qui
existe chez l’individu placé au dernier échelon de
la soc:été, est dévoilé, stygmutisé ; mais exime-t-
il chez un haut personnage, ‘on hésité, on va
mémo jusqu’à le pallier.

ll est parfois certaines antorités, 'certeins corps
que lepréjugé fait presqu’impeccables, bien que
souvent leur conduite, pullule d’abus; incriminer
une pareille rôciété, ‘c’est presque se vouer à l’a-
nathéme; pour obéir an préjugé, on’ va méme
jusqu'à diviniser ses niéfaié. La Masse agit par
aveuglement ; les gens éclairés par pusitlanimite
mais dans tous les cas, le rrivonnèmen:t fait place
au servilisme! Plus un corps sera puissant, et plus
il abusera de gun pouvoir quelquefois; voifà l’abua
qu°il faut signaler.

Respe terles autorités légales ‘ou illégales, sa-
g°s ou faut:ves, généreuses ou despotiques, voilà
le préjugé, voilà ce que dira le servilisme. Mais
autorité qui voudra être respretée, n’abuscra pas
de son pouvoir. Si elle en abuse, C’est au peuple
à la réprimer d’abord, et à Pécraser s’il ne peut
la corrigé. À mesure que le peuple s’éclaire,
que son intelligence s’épure, il'apperçoit toute là
jausseté, tout Padicux de ce Yrojugé ‘qui l’attache
aveug'ement à toute autorité indistinciement. Com-
mander au peuple un asservissement ‘aveugle aù
sceptre de fer ‘qui l’opprime, je ‘dis que c’est mé-
connaître le sentiment de noblesse et d‘énergie
que Dieu a imprimé darsson cœur, c’est vouloir
faire du peuplè, un misérable troupeau. sauvego
qui n’a autre guide que la baguctie de fer Touge
du démpteur. © .

Je voudrais l’indépendance! mais ou’on rie sy
trompe pas. Je n’entends pas cetle indéperdar:ce
aveugle, illimitée, furieuse qui ne reconnait aueu-
ne autorité, aucun chef ‘qui brise et renverse
tout par passion, qui n’a d’autre principe que sen.
ambition ; mais cette indépendance floide ct fai-
xonnée qui veut la justice et non le despotismie,
la raison et non le préjugé ; une juste égalité pour
tous et dans tout, de l’obéissance nullement pasi-
ve et non de l’asservissement,

Je reviendrai là-dessus,

AVARTAGESBE LA REPRASEATATION. — Beau:
coup de personties effrayees des frais d’une légis*

| lature représentative, sedemandent si es avantages
de ce système équivalent aux obligations wu'il im-
pose au peuple. Voici quelques chiffies officiels qui
les éclaireront sur ce sujet mieux ‘que ne pour-
raient le faire delongues digressions,
Les colanies de l’Angleterre représentées par

des assemblées législatives ont une population de
2,500,000 âmes, et d’après un rapport placé de-
vant le parlemént impérial, leurs dépenses se sont
montées à £1.930,000 ; c’est-à-dire que les impôts
nécessaires pour couvrir cetie somine sont prélé-
vés dans la proportion commune de ‘Yuatorze che-
lins et vingt-détx sous par pérsonne, ;

Les ‘colonies gouvernées vans représentants ‘ont
une population de 820,000 et leurs dépenses »e
sont montées pendant un an à £1.420,000, c’est-à-
dire dans une proportion de trente quatre ‘dielirit
Par personne. . Co

Onvoit par ce qui précède que le système re-
présentatif est bon et qu’il faut s’attacher à le
perfectionner d’un côté en augmentant le nombre
de personnes qui doivent contribuerparl’élection à
imprimer une direction aux affaires publiques, et
d’un autre côté en diminuant le nombre des offici-
ers publics qui reçoivent un salaire exhorbitant
et dépassant celui que pour un travail ‘égal ils ob-
tiendraient er dehors du service Public.

—Nous appelons l’attrntion sérieuse de nos
lecteurs surl’article remarquabie suivant que nous
tirons de l’Averër. Lez personnes qui pouvaient
hériter encore à s’engager dans des démarches
ayant pour bit le rappel de Union We sauraient
plus balancer. Les chiffres du budjet voté méme
dabs la dernière session doivent leur prouver gue
PUnion ne peut Être que ruineuse pour nous et la
motion de M. Roebuck que nous avons citée dans
notre dernière feuille, doit leur démontrer que les
efforts que nous ferons en Canada, pour l’abolition
de l'acte qui a réuni les ‘deux provinces,ne demeu-
reront pas sans un puissant écho dansle sein mé-
me du Parlementanglais et que le succès meme
est assuré, si nous déployonsl’activité et l’Énergié
que demandent une pareille cause.
— On verra par une annonce ‘que l’on pewt sa

procurer à ce bureau le Mansféste du Club Na-
tional et Démocratique. C’est un docuinent
qu’il faut conserver etfaire lire autant que pessible
au peuple du pays qui peut être appelé d’un mo-
ment à l’autre à exercer sa franchise électorale:
sous des circonstances où il est du plus baut intérêt
pour le pays, que chaque citoyen cohiaisse bien
et la valeur ct la portée de sen vote.

— Un correspondant du Chronicle propose d’en-
voyer a lord Grey une carte de l’Amérique du
Nord afin de lui enseigner la géegraphie des provin-
ces dont il surveille les intérêts. Le noble veignèhr
à dit dans la chambre Zes lords que la dépêche de
lord Elgin, avait été envoyée à New-York, par Id
vote de la Neuvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick.

. . id

— Dimanche à l’issue des vêpres, la sectioï St.
Jean de la société St. Jean-Baptiste a fait présent
aux Frères des Ecoles Chrétizines, por l’usage
de leurs élèves, d’une superbe bannière en soie
de la valeur de £20, où le fc--lateur de ces écoles
est représcnté tenant a la main les régles de l’Ins-
titut. Dans le fond du tubleau on voit un groupe
de jeunes enfonts jouant sur la verdure, sous la
surveillance, d’un Frère. L’encadrement du tas
b'eau est d’une grande richesse ; le tout présente
un beau conp-d’wil, Cette banuière zera un Lel
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-ornement lors de la célébration de ln fête patrona-
Ae de la société. L’exécution en est due au pincvau
de M. Lég«ré, artiste avantageusement connu
dans ce-genre de peinture. Plus de 200 membres
de la eection St. Jean, ayant A.leur tête les deux
‘vice-présidents el les autres officiers, partirent du
lieu de leur réunion, rue St. Joachim, défiièrent
parla grande rue St. Jean, se dir.geant vers la de-
-meure des Frères, et y firent leur enir-e par la porte
principale, rue des Glacis. Dans l’intérieur de
‘Pétablissement, près de 350 élèves en rang avec
leurs riches décorations, ayant en fiont un beau
drapeau blanc, reçurent'a section au son de la
musique qui fit entendre l’air national. C'était la
‘bande des jeunes messieurs élèves du Séminaire
de Québecqui, par l'obligeance de-leurs-supérieurs,
avaient bien voulu ajouter par leur présence à la
pompe de cette cérémonie, avant à leur tête leu
habile professeur M. Ross. L'air national termim,
un des vice présidents de la section, le docteur

- Robitaille,lut une adresseen présence gleplusieurs
messieurs du clergé et d'un grandnowbre de citoy-
ens marquants des autres sections de la société St.
Jean-Baptiste, qui avaient bien voulu honorer de

“leur présence la présentation de cette bannière.
Après que le Frère Zozime, direuteur-de l’éta-

blissemeat, eut répondu à Padresee, la bande joua
* God save the Queen, et les citoyens se dispersé-
rent satisfaits de ce que la section St. Jean avait
exprimé les sentiments des habitants de certe ville
sà l’égard de ces bons frères — (Communiqué.)

L'AVENIR,

Laissons là ceux qui ersient que le monde va crotler,
parceque tout se remue et 8’agite autour d’eux.

san
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Nous avons regn ‘de M. Chiniquy la lettre
suivante que nous aurions voulu publier plns tôt
mais il nous a été impossible de le fuire pur la
prosse des matières.

“ Je prie, M. le directeur de l’Avenir, de vouloir
bien insérer la lettre ci-incluse dans son prechain
numero.

Si M.le directeur juge àpropos de-faire des-com-
mentaires sûr cette de lettre, je le prie de ne les
mettre qu’à la suite ... Il me semble contraire à la
bonne éducation d’interrompre celui -qui parle.

Si je me suis servi de "Avenir pour dire ma fa-
con de penser au peuple... c’est que j?y ai été in-
Vité par vous, M. le directeur... Et si j'ai dit toute
ma pensée ... C’est que j’ui lu dans votre journal:
Liberté de penser.” ;

*C. C. Prre.
Nous demandons excuse à M. Clriniquy. de

-- Ne pas nous conformer à son désir, II doit se
"trouver honoré de n'être pas traité par nous,
commele reste de nos correspendans. Le fait

-est que M. Chiniquy nous ayant déclaré une
guerre à mort, comme nots. avons résolu de
‘Tous tenir sur la défensive, nous croyons pou-

“ Voir, sans manquer aux convenances,  réponcire
à M. C.article par article. Si M. Cuiniquy
considérait que nous lui fournissons nous mèrne
lc moyen de nous détruire, s’il peut y-réussir, it
nous semble qu’il serait tn peu moins exigeant
sur la manière de publier-ses écrits. D'ailleurs
il s’agit tci d’ategrmenter et non de déclamer;
or, nous avons toujours vu que dans une discus-
sion réglée, les ddversaires se répondent après
chaque argument. Les lecteurs y gagneront

- certainement; car, sans doute, M. C. veut les
convaincre par des raisonnemens que nous
avons tort. Et la meilleure manière dele fui-
re, c’est de rapprocher autant que possible les
raisonnemens opposés. De plus, "AI. C. n’est

- certainement pas si mâlhenreux- que nous, car
n’a-t-il pas ses amis, nos ennemis qui vont enco-
re publier son attaque,sans uotre réponse. C’est
réellement trop d’exigence.
Aureste un.argument solide ne pent être ren-

‘versé par une réponse immédiate. Si M. Chi-
niquy sent lui-même que son argumentation

- «st affaiblie;croule même devant nos réponses,
“ce n’est pas nôtre-faute. Qu'’allait-il faire
- dans cette galère?

  

  

  

   

  

                                                        

  

“‘ À la tribune du peuple; liberté de penser, et
< d'exprimer ses pensées. — (Avenir du. 19 mai.)

M. le Directeur,

‘ Dans votre réponse à ma‘dernière lettre, je lis
ces paroles : ‘“ Nous défions qui que ce soit et M.
« Chiniquy comme les autres, de trouver des impi-

° “ éis dans nos écrits... Nous avons porté un
«“ juzement sur un acte du Pape: Est-celà une. im-
«* piéié 2?

Oui, M., ce jugement porté sur un acte du Pape
est une impiété.... et, puisque vous en désirez ab-
solument la preuve, je vous la donna.

« Si quelque'ecclésiastique ou lzïque, de quelque
< dignité qu°il-s0it revétu, fut-il même empereur ou
“ roi ... Ose-coavertir à son propre usage et usurper
* par soi-même vou par autrui, par force on par me-
"* nace... parcquelqu’atifice, ou sous quelque pré-
texte que ce ;pu:sse être, les juridictions, biens,
“ cens et droits, même févdaux et emphytéotiques,
“ fruits, émoluments, et quelques revenus que ce
“ soit, de quelque église ou quelque bénéfice sécu-
“ lier ou régulier, monts de piété ou d’autres lieux
““ de dévotion, qui doivent être employés aux nêces-
<““ sités des pauvres et de ceux qui les desservent, ou
“ pour empêcher par les vmêmes voies que les dits
“ Liens ne soient perçus par ceux-auxquels de droit
“ ils appartiennent : ‘qu’il soit scmmnis d'l’anathême
“ jusqu'à ce qu’il ait entièrement rendu et restitué à
« l’église et à son administration, les dites juridic-
“é tions, biens, etluts, droits, fruits et revenus,. ....
“ et jusqu’a ce qu°1l en a:t obtenu. l’absolution du Sou-
“ verain Pontife.” C’est le Saint Concile de
Trente que vous venez d’entendre. dans-sa session

-22, C. 11.
M. Chiniquy élague une fore-de considéra

tions pour en venir à Ce qu'ilregarde sans doute
“comme essentiel, notre jugement sur l’acte du
Pape qui exconmunteles Italiens qui prendront
part au gouvernement nouveau, Nous avons
dit que cette excommumication était wn «hus
de son pouvoir spirituel pour des finstemporelles.
Là dessus on nous dit “ vous dites une impié-
té!” Nous qui avions toujours eu une idée
‘tant soit peu différente d'une impiété, noug
cherchons, -comme M. Chiniquy, dans notre
dictionnaire de Buiste et nous tronvons:” impié-
té; ‘mépris de la religion:” et nous fermois
le livre tout joyeux de n’avoir pas dit une ën-
piété. Car celui qui ne méfrise ni le dogme,
ni la morale, ni le culte d’une religion, ne mé-
prise pas cette religion. Or uous n’avons atta-
qué ni le dogme, ni la morale, ni le culte d’au-
cune religion, donc nous n’avons pus com-
mis d'impiété. Nous avons porté un jugement
sur l’exercice d’un pouvoir que nous n’avons pas
nié ; et nous avons dit que la personne qui
avuit exercé ce pouvoir en hvait abusé. Nous

  

  

ay.
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aurions pu nous tromper, fort bien. Mais ded
grâce n’allez pas crier à l'Uæpiété d’une manière
aussi peu réfléchie; cela sent uu peu-trop lu
passion qui veut l’empurter de vive furce, à dé-
faut d'argumens.

Nous allons expliquer notre position par un
exemple frappant. Le prêtre catholique a le
pouvoir de remettre ou de retenir les péchés.
Un prêtre refuse à un pénitent de luni donner
l’absolution. Le jénitent prétend que les rai-
sons qu’a le prêtre de lui refuser l’absolution ne
sont pus suffisantes, il soutient que ce prêtre
abrise de son pouvoir. Il peut y avoir présomp-
tion, erreur dans son jugement. Ÿ a-t-il dnyné-
té? Non, certes. ll-peut même avoir raisun.
Voilà notre position.

L/ Mais luissons de côté la question d’impiét
pour en venir au texte que cite M. C. pour non
prouver que le Pape était justifinble d’excom-
munier les romains, texte que M. Ch. aurait
dù nous citer du latin,pour plus de sûreté. Nons
ne sommes guère cannonistes, comme on peut
bien le penser ; mais nous ne pouvons nous em
pêcher d’être frappés de cétte considération q
le concile parle de biens et droits d'église qui
doivent être employ's aux nécessités des pauvres
et de ceux qui les-desservent. Or le gouvernement
d’une nation peut-il être compris dans cette
catégorie de biens et de droits?...... Les re-
venus des Btats-Romains prélevés en vertu de
l'autorité souveraine eu Roi, pouvaient-ils être
affectés au service des pauvres. Ne devaient-ils
pas au contraire être depeusés pour le soutien du
gouvernement de l’État? . . Sans cela, comment
aurait pu se soutenir ce gouvernement ? Si ces
revenus avaient êté afléetés au service des pau-
vres, aurait-on pu les employer au soutien du
gouvernement ? non ! Car alors le Pape lui-
même aurait élé soumis à ’excommunication.
Mais alors, comment aurait subsist& ce gou-
vernement. Impossible, n’est-ce pus ? Cepen-
dant le gouvernementpolitique des Etats-Ro-

Done il a
{ du exister des revenus, des biens, des droits af-
fectés à ce gouvernement, et quii ne le fussent
pas au service des pauvres. Done ceux qui se
sont emparé du gouvernement, ou plutôt qui
Pont restitué au peuple ont pu le. faire sans tom-
ber sous le conpde l’excomarunication du Con-
cile. | :

Si le texte est expliqué comme il doit néces-
sairementl'être, il doit se restreindre aux pro--
priètés publiques affectées au culte; aux biens
affectés aux pauvres. Il doit S’entendre de ces
jurisdictions et de ces droits féodaux qui ont
subsisté sans accorder aux propriétaires l’auto-
rité souveraine.

Enfin puisque M. Chiniquy -se prétend dé-
mocrute (chose qui paraîtra bien extraordinaire)
nous allons lui dire comment, selon nons, doit
raisonner un calhélique démucrale dans une telle
Occasion.

Les droits des peuples sont inaliénables et
imprescriptibles. Donc personne ne pent ni
les aliéner ni les prescrire. D’un aûtre côté
le concile est infaillible, done il n’a pas pu se
tromper. Or entendre le texte du concile
de Trente comme le ‘fait M. Chiniquy,
après Pie IX bien entendu. c'est admettre que
le concile peut aliéner les droits du peuple.des
Etats-Romuains. puisque l'anathème porté par le
concile lierait irrévociblement ce peuple au
gouvernement monarchique. Done ce ‘texte
ne doit pas s'entendre dans ce sens. Donc les.
Romains, pour le fait da changement de gou-
vernement ne devnient pas être excommuniés
en vertu des décisions du concile de Trente du
moins. Nous laissons-à'M. Chiniquy à tirer le
reste des conclusions.

Pour que nos leéteurs-sachent bien qne l’ex-
‘communication lancée par Pie IX n’a-été en-
courrte par les Romains qu'à cause de leur
changement de gouvernement, nous allons citer

le texte du monitoire comme on est couvenu
d’appeler ce decument, en donnant les extraits
qui ont immédiatement rapport au sujet que:
nous traitons.

PIUS PP. IX.

“ A Nos TRES-ATM is SUJETS.~— Nons voulons par-.
ler de cet acte détestable, sous tous les rapports, par
lequel on a prétendu ordonner la convocation d’une
soi-disant assemblée générale mationale de l’Etat.
romain, par un décret du 29 décembre dernier. dans
le but de déterminer de nouvellesformes politiques d:
établir dans les Etats pontificaux. Entassant ainsi!
iniquité sur inignité, les auteurs éffauteurs de l’a-
narchie démagocique s’efforcent de détruire l’au-
‘torité du Pontife romain sur les domaines de la
sainte Eglise, en supposant et cherchant À faire
croire que som souverain pouvoir cat sujet à cortro-
werse et dépend du caprice des factions, si irréfraga-
blement fondé qu’il soit sur les droits les plus anti-
ques et les’ plus solides, et bien-qu’il soit vénéré,
reconnu ét défendu par toutes les nations. Nous
épargnerons à notre dignité l’humiliation d’insister
surtout ce que renferme cet acle abominable et par
I*absurdité de son orisine, etpar Pillégalité des for-
mes, et par l’impiété dn- but; mais À appartient
certes à l'autorité apostolique dont, quoique indi-

| ane, nous sommes investi, et à Ja responsabilité
ui nous lie, par les serments. les plus sacrés,

devait le Tout-Puissart, mon-seulemerit deprotes-
ter, comme nous le faisons, de la manière la plus
énergique et la plusefficace contre cet acte, mais
encore de le condamner à la face de l’univers
comme un attentdl'énorme et sucrilége cormmnis au
préjudice de notre indépendante #t re nolre souve
rainelé, attentat qui mérite les châtiments portés
par les lois divines-aussi‘bien .que par les lois hu- 4
maines. A

Nous sommes convaincu qu’à la réception dei
celte impudeñite invitation, veus auvez été saisi,
d’une saînte indignation et que vous aurez repoussé
bien loin de vons-une provocation si indigne et si |
crininélle. Néanmoins, afin qu’aucun de vous ne
puisse prétexter d’avoir été ‘trompé par des sédue-'
tions-fallacieuses et par les prédicateurs des doctri-
nes subversives, ni d’avoir ignoré ce que trament
les ennernis de tout ordre, de toute loi, de tout droit,
“Âc tonte véritable liberté et de votre félicité même,
mous voulons aujourd’hui de nouveau élever et ré-
:paudre notre voix de telle sorte qu’elle vous rende
paraitement rertaîns de l’ordre absolu par lequel
mous vous défendens quels que soient d’aîlleurs vo-
(trerang et votre condition. de prendre aucune part
faux réunions qu’on oseraitfæire pour l'élection des|

individus à envoyer à l'ussembite condumnée. En
méme temps nous yous rappelons que cefte défense
absolue que nous vous signifiuns ef sanctionnée par
le décrit de nos prédécesseurs et des conciles, et
spécialement du très-auint concile de Trente (sess.
XXH, C. A1 de refor.), dans lesquels ”’Eslise, à di-
verses reprises, à fulminé ses censures, et prineipa-
lementl'excomnmunication majeure qu’encourt, sans
qu’il soit besuin d’uueune déclaration, çufcongue
ose :e rendre coupahle d’un attentat quelqu’il soit
contre là SOUVERAINET- TEMPORELLE des souverains
pontifes romains, comme nous déclarons que Pout
déjà malheureusement encourue tous ceux qui ont
contribué (T'uiti coloro che hanno dato opera) à
l’acte susdlit et aux actes précédents accomplis au 

—
‘

I quelque autre manière et sous de faux protextes, ont
troublé, violé et uisurpé notre autorité,”= N/ Nos ne dirons rien de ce mot auteurs et
auteurs de l'anarchie demagogique” dont se sert
Pie IX ; Phistoire du peuple romain depuis la
fuite-de Pie IX jusqu’au jour où l’lurope a dé-
claré-nne guerre liberticide à un petit peuple de.
hèrog, suffira pour laver les démocrates de cette
accusation passionnée, bien pardonnable dans la
bouche d’un roi détrôné. Nos lecteurs ponr-
ront seulement remarquer que le général Ou-
dinot envoyéà Rome pour rétablii le Pupe écri-
vait “ on arme Pie IX, mais on redoute très
généralement le goûvernementclérical.” Nous
craignons fort que l’uitichement des Romain
pour Pie IX ne disparuisse sous les flots de san
romain qu'il £üät couler en appelant dans €
malheureux pays l’Autriche l’ennemile plus er:
ellement implacable qu’ait jamais eu l’Hatig.
La ruine de Bologne sera une tache éternètesdr
la mémoire de Pie IX, qui n’uvait cependant
qu’un cærr de pere pour lesautrichiens. Le re-.
tour de Pie IX à Romesera an jour de deuil, It.
veut rentrer duns ses Etats como J’ont fuit les
Bonrbons, il subira nécessuirement le même
sort qu’eux.

“ Les scélérats qui jetaient 1a bone au noble repré-
sentant de notre gracieuse souveraine, parcequ’il
avait proclamé et sanctionné une loi voulys et de-
mandée par le peuple, se sont rendus ceupables
d’uu crime déjà flétri au jugement de tout ce qu’il
y a d’honnêtes hommes en Anvérique et on Eu-
rope... Eh bien! monsieur, ce que ces hommes
égarés out fait à lord Elgin, voas l’avez fait à l’é-
gard du représentant de Jésus-Christ sur la terre.
Commeje vous l’ai déjà dit... Pie IX en excom-
munisint les brigands de Rome, ne faisait que pro-
clamer, mettre à exécution une loi décrétée, voulue
par l’église universelle et infaillible du Jésus
Christ...
A propos de cet acte du Souverain Pontif, l’Ave-

nir cite, sans avoir rien à retraîter Ai à soutenir
(dvenir No. 74) la Semaine qui appelle cette ex-
communication texte vieilli des Conciles, foudres.
usées de l’excommunication anctjeure : l’Avenir dit
que cette excominunication est un abus de pouvoir
spirftuel,

Voilà, M. le directeur, une impiété.
J’avais d’abord cru que cette impiété n’était

‘qu’une erreur d’un moment ‘chez les écrivains de
l’Auenir: je m’étajs Lercé de la pensée qu’anssitôt
qu’une main amie vous aurait montré l’abime où
vous vous précipitiez avec vos lecteurs, vous revien-
driez sagerhent et vénéreusement sur vos pas. ....
Pai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour vous
faciliter le retour.... Et, pour cela, vous m’ap-
pelez votre ennemi le plus acharné?
Mais c’est la première fois que j’entends appeler

ennemie, la main qui veut arracher son flére du
naufrage.” .

Nous ne répondrons qu’un’ mot à h#irade
que nos lecteurs viennentde lire. M. €. nons
a déjà comparés aux insurgés de juin en Fran-
ce, aux démagogues, aux anarchistes detous les
pays. Le public sait a quoi s'en tenir sur ces
paroles en l’air, comme on dit ordinairement,
‘paroles qui marquent leur auteur du sceau’

  

  

   

\

Travaillez, messieurs, travaillez à étonffer la
pensée ! Vous. vous préparez tne purge konora-
de dans l’histoire.

Puissiez-vous ne pas goûter vous mêmesles
les fruits de l'arbre que vous cultivez aujour-
d'hui. Déjà vous perdez de la considération
que vous out acqtrise de grauds services rendus
au pays. C'est notre devoir de vous en aver-
ir, car nous n’oubliens pas le bien.que vous

plot le peuple canadien.
Ft Plus tard si vous me le permetiez, je discuterai
[avec same-froid autant que possible &i l’annexion
avec les Etats-Unis, à l’époque où nous sommes,
serait utile ou non aux canadiens. En attendant
les preuves, je prendrai Ia liberté de vous dire que
l'annexion avec tes Etats, dans mon opinion, serait
la plus graude caliunité qui pourrait nous advenir...

Je connais les deux peuples et les deux pays
pour les avoir étudiés avec attention, et j'ose aflir-
mer qu’en nQus poussant,comme vous le faites, vers
l’aunexion, vous travaillez à la destruction com-
plete des canadiens ; vous domez la main à nos
plus cruels ennemis.—Eux aussi, soupirent après
l’aunexton ; car ils savent que si, aujourd’hui pour
demain, les américains ont champ libre en Canada,
avant 25 ans, ce sera fini de Ja religion, de la lan-
que, de la nationalité des canudiens.— Nos bons et
heureux cultivateurs, avrachés de leurs terres, par
l’appât des gros prix que les américains leur offri-
ront, disparastront ; où ils ne cuitiveront les champs
de leurs pères quef comine serviteurs et fermiers.
D’habitant canadien sera encore longtemps avant de
pouvoir lutter avanlazeusement avec le cultivateur
américain, Avant de parler d’annexion, il faut tra-
vailler de toutes nos forces à instruire riotre bon peu-
ple des campagues. De votre aven, le clergé ne
néglige nen a ce sujet ... c’est à l’Avenir à secon-
derle prê're en cela, conime dans tout le reste : ça
vaudra mieux, croyez-moi, que de parler de textes
vieillis des conciies, et des abus du pouvoir spiri-
‘mel de Piramortel Pie IX.”

M. C. peut avoir son opinion sur les résn}-
tats d’une annexion aux ltats-Unis. Mais
aussi, son opinion peut être plus ou moins juste,
suivant ses counaissances politiques plus ou
moins étendues. lt plusieurs personnes se
permettent de croire à l’encontre de Popinion
de M. Chiniquy que l’annexion anx Etats-
Unis, nous serait muins nuisible que l’état dans
Tequel nous nous trouvons aujourd'hni.

Par exemple on se perniet de dire qn’avce
l'annexion, nous aurious ici le systênie électif
dans toute sa plénitude, que conséquemment
nous élirions notre gouverneur qui serait pro-
baldement canadien-lrunçais ; que nous élirions
un nombre dereprésentuns proportionné à no-
tre majorité numérique ; que nous élirions des
sénateurs suivant notre goût, enfin que nous
aurions ici une chambre locale Composée com-
me bon nous semblerait, que nous aurions le gou-
vernement en nos mains ; que la langne fran-
çaise comme langne de la majorité serait lan-
gue légale; qu’enfin nous serions maîtres chez
nous. La perspective n'est pas aussi sombre
que-le voudrait faire croire M. Chiniquy.

Jusque là il peut y avoir défaut de connais-
sances soit chez nous, soit chez M. C,, mais il d’une exugération ridicule, et qui'ne peuvent

nuHement nous affecter.
En même temps nous devons dire à M. C.

qu’il perd beaucoup de l’estime des Lounêtes
‘gens, quand ils le vaient revenir sur celte af
faire du journal la Semaine, sachant comme

lil n’en peut douter que nous n’en somimes pas
plus responsables que de ses propres’ ‘étrits.j
Faire un mélange de nos éerits et dessextiaits
qe nous pouvons publier pour en conclue que
nous sommesdes impies peut flatter la haine’
de nos adversaires, mais nos amis sont assez |
éclairés pour discerner la mauvaise foi qui ca-
‘ractérise ce procédé, venant aussi de la # main
amie” qui cherche-à nous tuer par amitié su
donte. 77
On ne revient que d’une erreur, M. C. et

‘jusqu’à présent, il nous semble loin d’être dé-
montré que nons‘soyons tombés dans une er-
reur. Op aura beau mélanger la politique et
la religion, le profune cet le sacré, les principes
que nous invuquons sont trop certains pour qu'on
puisse nous coivaincre d’erreur.

 

  

“De ce que j'avais été 15 jours sans répondre a
votre second article, vous aviez dit qué vous pou-
viez en conclure'qu’une autorité supérieure m’avait
fait agir ainsi :… . Je vous prouve dans ma troisième
lettre que le temps seul m’a empêché de vous ré-
pondre.. .. je vous déclare que je n’aiété influencé
par personne . …. je vous affirme que ma cons-.
cience seule et mon amour pour ma religion et mon
pays que vous blessez également, mont porté. à.
vous écrire .. . ét malaré cela, vous persister a dire |
que vous rie croyez pas à ma déclaration, deux fois ‘
répétée. to. 0
Permettez-moi, M. le directeur, de vous diresque

c’est la première fois de ma vie que je suis ainsi {
traité par un hommequi se dit gentilhomme.

Il est vrai-que pour donner une raison de ne pas
croire à ma parole, vous me citez unelettre de Mon-
seigneur de Mauitréal, dont vous me reprochez de
n’avoir pas dit un mot: Mais vous n’ignorez pas
que l’argument: ‘‘ Post hoc, ergo peopter hoc,”
n’est pas ieçu en logique...
À propos de cette circulaire, vous me rappéiss

que le vénérable évêque de Montréal signalait à son
clergé. comme bien dangereux na certain journal
révolutionnaire ... Si Monseigneur, voulait par là
parler de l’Avenir, il faut avouer que depuis ce
temps vous n’avez rien négdigé pour prouver à vos
amis comme à vos ennemis que l’évêque de Mont-
réal voyait de loin et voyait juste... .

Mansieur le directeur, quand on veut une révolu-
tion, il ne faut pas se fâcher si on nous appelle ré-
volutionnaire... Or c’est une chose aujourd’hui
bien claire que’ vous nous vonduiriez droit (si nous
voulions vous snivre) a mme révolution. Vous sou-
pirez après l’annexion aux Etats-Unis ; vous d’ap-
-pelez de tous vos vœux ; ... . vous désirez“chanzer
de drapeau.... vous voulez vous séparer de l’Anu-
gleterre:.... de l’état de colonie, vous voulez de-
venir état indépendant ou annexé à l’Union améri-
caine... Je regarde dans mon dictionnaire de
Boiste .... et il appelle cela une révolution .... et
ceux qui veulent ces choses sont appelés dans inon
dictionnaire, “ des révolutionnaires...” Ainsi
c’est à Boiste qu’il faudra en vouloir dorénavant si
que!lqu’un appelle Pdvenir un journal révolution-
naire...” so

Si monseigneur de Montréal et M. C. en
nous appliquant le titre de révo/ationnaises eus-
sent pris Li peine d’expliquer à lems ouailles
dans quel sens ils se servaient de ce mot,
personne ne l'aurait trouvé dur. Caril v a
plusieurs espèces de révolutionnaires, et les ré
valutionnaires qui, comme nous, travaillent à
opérer ume revolution dans les idées pour qu'à
leur tour celles-ci réagissent sur les institutions
politiques, ces révolutionnaires peuvent s’ho-
uorer de ce titre, comme nous le fesons. Mais
on sait que le mot de révolutionnaire dans l’i-
dée de Mgr. de Montréal et de M. C. doit avoir
à peu-près le même sens que celui de brigand;
et l'événement a prouvé que ceux à qui la cir-
enlaire était adressée l’ont parfutement com-
pris dans ce sens. C’est de cette date qua
commencé coutre notre feuille la perséention
religioso-politique dont la main amie de M. C. détriment de lu même souveraineté, ou qui, de
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{ quand il s’agit de la contrister et de Phumilier.

ne peut y avoir d’erreur dans l’assertion que
fuit M. C. que dans 25 ans la religion des cana-
dien serait finie. Nous n°’Lésitous pas à dire
que c'est uue calomnie froidement méditée jar
-M. C. contre le peuple amésicain, et contre les
canadiens eux-mêmes. Pas de peuple au mon-
de qui soit plus tolérant que le peuple améri-
cain, et pas de peuple au monde plus attaché
à sa religion que le peuple canadien. Com-
ment font donc aujourd’hui Jes cunadiens mé-
langés à une populution protestante ?.....
iComptez done ceux qui ont changé depuis tant
jdanodes qu’on les travaille ; est-il raisonnable
de mentionner quelques centaines d’individus
sur des centaines de millierst.... Et les amé-
ricains eux-mêmes, ne comptent-ils pas descen-
taines de milliers de catholiques ?..... ces ca-
tholiques changent-ils? Et bon dieu, chaque
Jour votre journal politico-religieux se couvre de
listes de convertis distingués! Pourquoi done
les canadiens seraient-ils moins termes dans
leurs croyances religieuses que les américains
eux-mêmes ? :
Nous le répétons, c’est une calomnie froide-

ment méditée contre les deux peuples! une
ealoMnie publiée duns le Lut de préjuger les
canadiens contre l’unnexion. Nos lecteurs peu-
vent juger de la confiance qu’on peut avoir en
politique 4 un hommequi sort de sa sphère où
il Joue un rôle honorable pour venir se perdre
daus une carrière pour laquelle il n’est pas fuit,

“ I y a une chose, M.le directeur, que je ne puis
compreudre dans l’Avenir; ou plutôt, 1} y a un
mystère dont j2n’ose soulever le voile: c’est cette
protestation continuelle de vouloir écarier de votre
politique tout ce qui a rapport à la religion, excepté

Est-il done possible que vous soyez sérieux dans
ce que vous nous dites à ce sujet?.... Est-il done
possible que tout en nous protestant que vous êtes
catholiques, vous vous soyez mis à la remorque de
ceux qui cherchent, en dehors de l’évangile, les re-
mêdes aux maux de l’humanité et le pain de Pin-
tellizence dont les peuples ont besvin pour ne pas
maourir ?

Est-il bien vrai que vous ne vouliez pas de reli-
gion dans votre politique ?. . Mais alors vous nous
menez droit au calios, a l’anarchie : Car otez l’élé-
ment religieux d’une société d’hommes, vous en
faites unesociété de bêtes stupides et féraces. Si ce
n’est pas la croix du Christ qui vous seit de dra-
peau... il vous faudra nécessairement eboisir entre
le croissant de Mahomet ou le baton sanglant de
Proudhon.
Ne vous y trompez pas, si vous otez l’idée de la

charité, de la justice, du bien et du mal moral...
Si vousotez l’idée du droit, cle l’autorité, de l’obéis-
sance, de la propriété, tel que la religion l’entend
et tel que votre Catéchisine vous Papprend ; vous
vous jetez (sans le vouloir peut-être, mais infailli-
blement) dans le socialisme... .
Le grand malheur des monarchies, c’est qu’en

mille endroits, les rois ont oublié Dieu, ont renoncé
à l'Evangile... ils ont voulu prendre la place de
Dieu... Aux loix paternelles de justice et d’amour
de Jésus-Christ, ils ont subsistué leur bon plaisir. .
ils ont voulu mettre leur pensée, leurs volontés à la
place des pensées et des volontés de Dieu...
Au lieu d'écrire sur tous les murs de leurs palais

et de mcttre en pratique ces mets du’ Christ :
“ Que celui qui est le premizrentre vous, se fasse le
~¢ dernier et le serviteur de tous” ils ont éloigné
d’eux ceux qui leur répétaient ces graves et dures
paroles du Divin Législateur. .. Les rois ont refusé
de craindre et aimer Dieu et ils n’ont eu ni crainte
ni amour pour les hommes qui étaient leurs frères,
et ils sont devenus des tyrans dépravés ou crn-
els... Et ils ont irrité Dieu et les hommes... Et
Dieu a souillé sa colère au cœur des peuples. .. Et
les peuples ont brisé le sceptre des rois... Et ce
que Dieu a fait était bien fait.
Eh bien, si la démocratie reponsse aussi de son

eœur, amour et la crainte de Dieu: Si elle ne
veut pas que l'Evangile réchauffe son cœur, et
éclaire ses pas... Les démocrates n’aurout, comme
les rois, que des entrailles de fer pour leurs frères,
ils seroul sans charité, sans amour... Alors, pour
avancer, la démocratie plongera ses pieds duns le
sang, et passera sur la terre à travers Jes ruines: où

ne VE mmous"ap

Pamour de Dieu et des homines n’est pas la pierre
foutlamentale, ne peut subsister qu’à condition qu’il
ne sera composé que de deux espèce d’honimes: les
uns armés du fouet et du glaive sauglant de la ter-
reur ; les autres courLés jusqu’à terre, les épaules
nues et meurtries et portant au cou la pesante
chaine de Fesclave qu’ils‘ ne Lriseront un jour que
pour en étrangler leurs anciens-maîtres.

“ Tu aimeras Dieu de tout ton cœur,et tu aimetas
“ton prochain comme tui-méme, pour l’amour de
“ Dieu,”— (St.-Mare, C. 12, V. 30.)

Voilà la seule basede toute politiquejuste et 1aison-
nable. .. et c’est en vain que les hommes cherche-
ront pour trouver rien de plus grand, de plus beau,
de plus fort pour asseoir un gouvernement quel-
conque. :
Au nom de Dieu et de notre cher Canada n’écar-

tez done pas ces principes de votre credo politi-
que. .. et si vous les atmettez, ue dites dune plus...
que vous vous abstiendrez avec le plus grand soin
detoute question religieuse... car cvs principes ne
sont pas seulement une question religieuse mais is
sont toute læ religiqn.

Et si vous vous obstinez à prendre ailleurs que
dans Je sein du christianisme vos idées de droit, de
justice, ce n’est pas moi qui serai votre ennemi,
comme vous le dites : c’est vous-meme qui ête
votre plus grand ennemi; ce n'est pas lus qui nous
séparons de vous, c’est vous qui vous séparez de vos
frères cutholiques. .. Car plus gue jamais le peuple
canadien, dans tous les rangs de la société, aime à
se désaltérer de cette rosée céleste qu'on appelle
religion...

Et si vous voulez que votre démocratie soit fondée
sur des idées’ justes d'ordre, de vertus, de devoirs,
de quel droit, je vous le demande, oscz-vous dire au
prêtre de ne pas se mêler de votre politique ?”

M. C. ne comprend pas gue nous veuillions
écarter de notre polémique tunt ce quia mpport
2 lu religion. Lu ehose est pourtant bien snn-
ple, c’est que nous voulons fuire le contraire de
ce que fait M. C. ; c’est que nous savons que la
politique et la religion, ne penvent s'allier sirs
se nuire mutuc}lemient. Ja chose esttrop con-
nne pour se prouver. Mais admirez, lecteurs,
la honhomie de ce bon M. Chiniquy! ne fernt-
il pas de ervire que nous voulons bannir la mo-
rale de la politique ?.. . c’est très habile, n’est-
ce pas? Cependant c’est M. Chiniquy qui l’a
découvert. Puis là-dessus, notre adversaire
brode un sermon, commevous venez de le lire ;
nous placeentre la croix dn Christ, le croissant
de Muhonet et le baton de Proudhon!! ! nous ru-
mène à l’état de nature ; fuit paître les hommes
comme antrefois l’impie Nabuehodoncsor ; et
tout cela duns un style qui sent son Lamenais
tant et si fort qu’on ne dirait pas que c’est un
admirateur de Pie IX qui écrit.
M. Chiniquy ! c’est précisément par ce que

nous ne trouvons aueune morale, de ectte mo-
rale chrétienne dont vous parlez, et qui con-
siste à “ aimer le prochain comme soi-même
“ pour "amour de Dien,” dans tt conduite d’un
ros qui fait égorger des milliers de eréutures hu-
maines, sesfreves, pour recongnérir des biens et
des honneurs perdus; c’est précisément ponr’
cela, disons-nous, (ne nous sommes maintenant
en lutte avec vous.
Les autrichiens viennent de massacrer hom-

mes, femmes et enfans dans Pinfortunée ville de
Livourne, et cela après la prise de la ville,
quand tous avaient mis bas kes armes; et ce
sont les alliés du Pape Ra ! ! Autrefuis un évê-
que chasse de l’assemblée des fi:lèles un empe-
reur, Je premier potentat de l'univers, le grand
T'héodose pour avoir fait massacrer les habitans
de Thessaloniqne après la victoire. Anjourd'hni
nons rongissons de voir un Pupe for appeler ces
brigands enrégimentés, ces nssussins discipli-
nés pour l’aider à reconquérir sa puissance tem-
porelle. Vons nous parlez de morale ! de mo-
rale ehrétienne !! où se trouve-t-elle cette mo-
rale ; est-ce dans la cause dont vous vous fuites
le défenseur ici?..….

‘“Tout ce qui tient a ordre, à la vertu,à la justice,
au droit, est du domaine du prétre, sachez le bien.

Partout où il y a des devoirs à remplir, le prêtre
peut et doit parler. “ Aîlez, enseignez toutes les
“ nations, instruisez-les de ce que je vous ai ap-
sé pris...?

Ces magnifiques paroles sont adressées par le
Ciel à tous les prêtres ; ‘et malheur à cen quien
retranchiera ur iota..
Les rois n’ont pas toujours admis cette juridiction

du prêtre vis-à-vis d’eux,et il paraît que les cémo-
crates avancés de l’Ivenir n’en veulent pas non
plus...
Mais malheur au pays où le prêtre, par peur cu

par ignorauce, ne fera pas connaître aux chefs cu
peuple comme au dernier des citoyens leurs devoi:s
envers Dieu et envers les hornmes.
Que les chefs du penple soient rois, dietateurs,

présidents, juges, représentants ; le prêtre a mission
de leur apprendre leurs devoirs commeau plus petit
de ceux qu’ils gnuvement: Et, comme le disait si
spiritiellement M, Et. Parent, dans sa lecture de
Phiver dernier: “‘ Le prêtre ne doit pas seulement
‘ reprendre les petits pécheurs muis les grands
“* aussi.”

Je sais qu’il y a des pays où les penples et leurs
chefs ont baillonné le prêtre, ou l'ont tué. La voix
de Dieu parlant aux hommes par son ézlise, ne se
fit plus entendre alors... Mais Dre autse voix fut
entendue,—ce jour là. c’était celle lu canon tomis
sant la mitraille!... Les prêtres se turent,...
Mais au lieu de leur parole, on euteudit les eris et
les ralements des blessés qui tumbaient sur les pa-
Ves...

Oui, monsieur le directeur, aussitôt que vous otez
le prétre on la relizien cle voire société politique,
vous faites disparaître les idées d’ordre, de justice,
de propriété, de droit: à Jeur place vous n'avez à
mettre que vos mejorités sans principes, qui ne se-
ront que le droit du plusfort. .
Car du jour où la minorité sera plus audacieuse,

mieux orgaursée que cette majorite, (cequi s’est
déjà vu et ce qui se verra encore) celle-ci sera en-
cluînée, écrasée et noyée dans son sang. |

Je n’ai pas de paroles pour vous exprimer ma
peine et ma surprise lorsque pai ln dans Avenir
du 26 mai dertier : ‘ nous dirons done torjours au
“ peuple : en ce qui regarde la rel'gion, Écoutez et
‘“ respectez vos pasteurs: mais découragez les de se
““ rhêler de politique... ils n’out pas renoncé au
‘“ monde pourse jeter dans ses luttes.” ;

C’est alusi que vous, jeunes canaciens, qui pre-
nez le titre de démocrates avancés; vous voulez
oter à vos prêtres les droits sacrés et imprescripti-
bles de citoyens! Et vous avez le triste courage de
mettre une pareille phrase dans I’Avenir au moment
où la démocratie française appelle le prêtre à jouir
de la plénitude de ses droits de citoyen qu'on Jui
avait ravis : vons voulez fermer la bouche du prêtre
citoyen, au moment où des prêtres et des évêques
élus par le peuple français siegent à l’Assembiée
Nationale!

““ C’est par charité pourle prêtre, dites-vous, que
“* vous le dépouillez ainsi de son droit de citoyen. .
“ c’est parce que vous désirez lui rendre service
“ (Avenir du 26 mai.) c’est parcequ’il a renoucé
* au monde.” En vérité vous me rappelez lhis-
toire de ce brave homme qui dévalisait les vaya-
geurs, par charité... ‘ c’était, disait-il, peur les
€ débarrasser d’une trop pesante valise et les ren-
“ dre plus lestes et plus légers sur la route.”
Vous dites que le prêtre est exposé de 5e tromper

en politique... Mais pourquoi se trompera-t-il plus
que vous ? Les démocrates avancés ont-ils plus que il n’y a pas d’amour de Dieu, il ne peut y avoir est devenue l’un des 1nstrumensles plus actifs.  d’amour de l’homme... . Et tout gyuvernement dunt
“le reste des humaine, un brevet d’infaillibilité ? .- -

* Si tous ceux qui sont sujets à se tromper en peliti-
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que étaient obligés de garder le silence...
bien de jours I’dventr auruit-il encore A vivre?
Le prêtre pourra se tromper cn politique, j’y con-

sents... mais il ne se troinp-ra pas plus que vous.
Le prêtre n’est-il pas, comme vous, Penfant, le
serviteur, l’ami du peuple ?— Leprêtre n’est-il pas
in‘éressé autant et plus que vous au bonheur de ce
que vous appelez lpeuple ?
La félicité, la richesse, les jaies pures, la paix, le

bonheur, du peuple, ne font-its pas la félicité, la
richesse, la gloire, le bonheur, la joie pure du
prêtre !
Le prêtre n’est-i) pas à portér, aussi bien et sou-

vent mieux que vous, de connaître le caractère, les
besoins réels du peuple ?
Le prêtre n’a-t-il pas une cc 1scieuce aussi droite,

aussi éclairée que la vôtre, par * donner un bon con-
seil, sur quelque sujet qne ce soit, en ce qui regarde
les rapports des hoinmes entre-eux, avec leurs in-
férieurs, ou envers ceux qui les gouvernent ?

Si le peuple souifre, devient pauvre.esclave : est-
ce que le prêtre ne devient pus tout de suite pauvre,
esclave et malheureux avee son peuple 2°?

‘ Est-ce que le prétre, que vons dites éire le mo-
dèle de toutes les vertus chreticunes en Canada, sera
plus exposé à être fourbe et menteur que les écri-
vains de l’Avenir ? . .

Est-ce que le prêtre ne sait pas aussi bieu lire
que vous, pour se servir des lumières des grands
écrivaius, sur les questions qui nous occup-nt ?

Pourquoi les prêtres ne connaitraient-ils pas
comme-vous les graves enseignements de l’histoire
Qui nous apprennent, mieux que toute autre chose,
les tendances de elle doctrine, de tel mouvement
populaire ?

En vérité, i] m°est impossible de comprendre sur
qe vous vous appuyez pour vouloir m’oter moundroit
e citoyen, parceque je suis pretre.

Est-ce que je n’aime pas mon cher Canada au-
tant que vous ?... Est-ce qu je travaille moins que
vous à son bonheur ? Et, ce quejfais, n’est, rien eu
comparaison de ce qu’ont fait, et ce que font eucore
tant de vénérables prêtres, qui son: pluidt les pères

com-

que les curés de leurs paroisses ?...
Je vous le déclare. au nom de tous mes frères

dans le sacerdoce en Canada. .
(Je ne les ai pas consultés, mais je suis assuré

que j'exprime leur pensée) nous tenons à notre droit.
de citoyen, comme à la vie: nous ne nous en lais-
serons pas dépuuiller. Nous n'ysavôns pas renoncé,
comme vous semblez le donner à entendre à vos
lecteurs et nous n’y renoncerons jamais.
A chaque fois que l’occasion s’en présentera, à

chaque fois surtout que nos vénérab'es évêques nous
le conset'leront, nous dirous au peuple tout ce que
nous croirons devoir Ini dire pour son bo:theur tern-
prret et spirituel.
nôtre.
Nous vivons avec le peuple. Nous monterons

avec lui et nous ne tanherons qu’avec lui.
Tors des brulantes discussions qui enreut lieu

Yan dernier,entre M. Nelsun et M. Papineau, au sujet
de la fuite de ce dernier au moment du combat de
S'-Denis, avez-vous donc oublié que vous fichates
de prouver que M. Papineau était opposé à ce que
le reuple prit les armes en 1837. Vous faisiez alws
forte compliments à ée M. de ce qu’il voulait que
le seuple n’employât pas la voie de la violence et
des armes, mais celles des moyens légaux, pour
obtenir justice... Eh bien! Qu’est-ce que le cler-
& fit alors pour mériter que vous l’insultiez aujour-
*hui?... Qu’est-ce qu’il fit?... rien autre chose

que ce que vous avez trouvé digne des plus gran-
es louanges dans M. Papineau! Le clergé s’op-

pose, en 1837 et 38, de toute son influence à la lé-
Vée de boucliers, non pas, comme vous l’insinuez,
parcequ’il sympathisait avec Jes tyrans du peuple.
mais parcequ’il croyait que le peuple aggraverait
ses malheurs, (comme c’est arrivé) au lieu de les
diminner par la querre civile. -

Les bornes d’une lettre ne me permettent pas de
vous en écrire plus long aujourd’hui... D'ailleurs,
il me faut partir pour le comté du lac des Deux
Moitagnes, où je vais encore mêler mes s«ueurs a
celles des vénérables cyrés (que vous vouez, comme
citoyens, au mépris de leur peuple) dans Piutérét
de notre cher Canada.

J'ai lhonneur d’être,
M. le directeur,

Votre dévoué serviteur,
C. Cuisiqui, PRETRE.

Longueuil, 9 juin 1849.

Quelquefois les faits valent mieux que les rai-
sonnemens. Nous avons déja dit pourquoi il
était important que le prêtre ne se mê'ât pus de
luttes politiques. Ces raisons ont été données
tres au long. M. C. proteste ardemment de son
refus d’abdiquer sa qualité de citoyen actif.
I} nouscite la F:ance qui certes est loin de se
trouver placée comme nous le sommes! mais
encore, prenoits la France. Les prétres, dit-on,
y exercent leurs droits de citoyen. Combien,
S'il vous plait. comptez-vous de prétres qui pren-
nent une part active à la politique duns cette
république de 35 à 40 millions d'âmes.  Quel-
ques-uns à peine. Encore est-ce les plis sages
du- clergé ? Nous avons, nous, un exemple à
eiter. L'abbé Lacordaire, ect illustre moine,
républicain par rrincipe, cousent à se lnisser
dépnter à l'assemblée. Il est élu d’une manière
honorable. Cependantil ne tarde pas à s'apper-
cevoir qu’il est là déplacé. Il rés:gne son siège.
Nous publions plus bas sa lettre à ses électeurs ;
il y rend compte de ces motifs; et ses motifs
sonttelsqu’ils peuvent ot doivent s'appliquer à
tous ceux qui se trouvent placés comme fui.
&i M. C. se sent plus furt que M. Lacordaire,
libre à Ini de mépriser l'expérience d’un hom-
me d’un tel poids.

: Puris 19 mai 1848.
« Electeurs des Bonches-du-Rhône.

« Nyavaiten moi deux hommes: le religieux
etlecitoyen. Leur séparation était impessilile ;
il fallait quetous deux, dans l'unité de ma ‘per-
sonnes fussent dignes l’un, de autre et queja-
munis l'action du citoyen ne causût quelque peine
à la conscience du rcligieux. Or a mesure que
j'avançais dans une carrière si nouvelle pour
moi, je voyais les partis et les passions se des-
siner plus’ clairement. Enrrain Sess je effort
pony me tentr dans une ligne sup<ricure a teur
agitation ; l'équilibre me manquaitmalgré moi.
Bientôt je compris que dans une assemblée po-
litique, l’impartialité condamnait à l’impuissn-
ce et à l’isolement, qu'ilfullait choisir son camp
et s’y jeter à corps perdu. Je ne pus m'y réson-
dre. Ma retraite était dès lors inévitable, et
Je l’ai accomptie.” .[

M. C. pent mélliter ces quelqeus lignes;
peut-être cette méditation lui adoucira-t-elle
l'umertnme du sacrifice d’une vie d’agitation
gui peut bien, et qui de fuit paraît lui plaire,
mais qu’à conp sûr ne coutriburait gnêre à
augmenter on même à conserver le respect que
nos populations portent à leurs pasteurs rel.-
gieux.

rarer ene
—Les nonvelles d'Europe ont été annoncées

hier soir. Nous publirons probablement nn
feuilleton aujourd'hui, si les nouvelies sont im
portantes.

— Le Ste.-Helène ira à Varennes et .à Ban-
cherville demain. Ceux qui aiment à visiter
les sources de Varennes, ce lieu de récréation
si agréable, feront bien d'y aller. Mdme. &t.
Julien a ouvert un magnifique hôtel sur les
lieux. Voir l'annonce.

Carle bonheur du peuple fait le}

—Le Jacques-Carlter ira demain, a Berthier,
faire un voyage de plaisir. Avis a ceux qui
désirent respirer le bon air de la campagne.
Les commodités et le conturt qu'oifre ce vais-
sean sont suffisantes pour y attirer une foule.
Vois l'annonce. :
— M. Jérémie, sous-chef de police, a été

nommié, par le conseil de ville, lnadi dernier,
chef de police pour remplacer M. Wily qui
avait résighé. :

— Les bruits ont conrus hier que M. Jéré-
mie, chef de police, était mort subitement, vers
midi. Ce n’est pas le cas, mais M. Jéremie a
été dangereusement malade toute la journée
d’hier et c’est ce quia donné lieu à ces ru-
meurs.

SOCIETE

Pour L'INsTRUCTION DU PEUPLE.— ELECTIONS
GÉNÉRALFS.

Les membres de cette association sont priés
de s’assembler mercredi soir. le 20 du courant,
à la salle de rétinion de l’Institat-Canadien,
105, rue St.-Paul. pour procéder aux élections
générales des officiers.

Les personnes quoi ne font pas encore partie
de cette société et qui désirernient sy faire agré-
ger, sont priées de s° présenter à cette séance.

Les procédés commenceront à huit heures
précises.
Par ordre du comité d'organisation,

Le secrétaire pro. trmpore,
F. C. BasINET.

AAAAAAAAAANASASRRAAAANAARIS

MARIAGE.

A Maskinongé, le 12 du conrant. par le Révd, messire
Bois. M. Jacques Loranger, marchand d’Yamachiche, à

Delle Agathe, seconde fille d’Alexis Bareille dit Lajoie, ci-
devant M. P. P. de Maskinongé.
A St. Anicet, le 12 du courant, par messire Poirier,

curé du lieu, Luc Masson, écr. M. D. etofficier de douane,
à demoiselle Odile Eléodie Watier, troisième fille de feu
Jouchim Watier, écr. marchand.

VOYAGES DEPLAISIR.

 

 

  

    

ISPERANCE,
commencera ses voyages (a Varennes et Boucher-

vile DIMANCHE prochain et continuera tous les di-
manches, quand le temps le permettra.

Départ à t heure P. M.
1s. 3d. pour aller et revenir.

16 juin 1849.

VOYAGE DE PLAISIR A FFRTHIER,
SI LE TEMPS LE PERMET.

 

EY. Lot EA neh >a

I E JACQUES CARTIER laissera le port de Mont-
EU réal pour un voyage de plaisir à Berthier, DIMAN-
CHEle 17 du courant,à 7 heures. A. M. et sera de re-
tour de bonne heure le soir; prix du passage. aller et ve-
nir 3s. Enfants, moitié prix. Diner à bord 1s. 103d.
‘Thé ts. 3d.

Montréal, 12 juin 1849.

Aux Commissairesd’Ecoles,
BR instituteur qualifié demande une situation dansune

école. . .
S'adresser au bureau de Avenir.
Montréal, 1er juin 1849.

LIVRES NOUVEAUX.
FS Soussignés viennent de recevoir. et offrent mainte-

-4 nant en vente, une collection considérable de LIVRES,
propres à être donnés EN PRIX. ou formerle fond L’UNE
BITLIOTHEQUE DE PAROISSE, parmi lesquels se
trouvent les ouvrages suivants :

Bibliothèque de la jeunesse chrétienne, in-8

 

 

Do do do in-12
Do do do in-18
Do des Ecoles chrétiennes in-12

Gynimase moral, in-12
Bibliothèque pieuse, formats in-12, grand in-32

etin-32
Do des petits enfans, in-32
Mo des enfans pieux, : in-32
Do de l’enfance chrétienne, in-18
Do Morale et littéraire, in-12
Do instructive et amusante, in-18
Do Catholique de Lille, in-13

&c. &c. &e.
Avss——

Un assortimenttrès varié de LIVRES DE PRIERES,
avre reliures ordinaires et autres. Le tout à des prix
extrèmement réduits, ;
LA REMISE DES DROITS EST ACCORDÉE AUX

ACHETEURS.

 

E. R. FABRE & Cie.
Rue St.-Vincent, No. 3,

24 mai 1849.
 

Imageries Religieus s.
OUVELLEMENT reçues un choix tres étendu d’I-
mages et Gravures Religienses à prix réduits.

E. R. FABRE eT CIE,
Rue St.-Vincent, No. 3.

\

29 mui, 18-19.

CHAUSSURES FRANCAISES.
ES soussigués vicunent de recevoir ux nouvel assorti-

4 ment de CHAUSSURES FRANÇAISES, consistar.t
en Brodequins, Soutiers Kid, Maroquin, Satin, Cuir Vernis,
ete . pour Dames.

Bottes pour Hommes.
—AUSSI :—

Quelques douzaines de Souliers pour Enfants.
E, R. FABRE ET Cre.,

Rue St.-Vincent, No. 3.

 

29 mai. 1849,

A & 1 LESPHRANCE,
RUE ST.-PAUL,. 89

9
A Pres de la Place Jacques Carlier,

PORTE VOISINE DE H. PEACOCK, ORFEVRE,

A I’ENSEIGNE DU LION ET DE LA LICORNE,
MONTREAL.

FFRENT leurs sincères remercîmens à leurs nom-
4 breuses pratiques et au publie en général, pour l’en-

couragementlibéral qu’ils en ont reçu, et profitent de cette
occesion pour les informertrès respectueusement qu’ayant
réuni leurs deux magasins en un seul, et fuit beaucoup d’a-

mé:.orations à leur établissement, ils ont Pes;oir de méri-
ter et de maintenir leur patronage distingué, qu’ils sollici-
tent tres respectueusementl,

ls viennent de recevoir par les premiers arrivages, une
partie de leurs marchandises du printemps. consistant en
Draps (ins et superfing, Casimirs, Soiries, Rubans, Toiles,
Luinages et Cotonnades en grande variété.

CHAPHAUX FRANÇAIS ET ANGLAIS,
des goûts les plus récents. Ils ont constamment en
main uv magnifique assortiment de hardes faites, conf. «
tionnées par les meilleurs tailleurs,et avec des étofies delu
premiere qualité,

I's conte tionnentanssi des hardes de toutes descriptions
à ordre. dans le dernier goût, et à des prix raisonnables.

{is vecevront des DEBENTURES 4 aucun moutant, en
paieur-ut pour marchandises achetées à leur magasin.‘

Remuiguez- qu’ils disposeront de leurs marchandises à 15
ur Jibrinoilieur marché ue partout ailleurs et ils vous

invitent à venir visiter leur établissentént, ahn d’enjuger
par vous-miômes.- . : n° ’

  12 mat 1549.

L'AVENIR.—16 JUIN, [849.

A. BRAULT etCie,
MARCHANDISES SÈCHES,

DO, RUE NOTRE-DAME 90,
Vis-à-vis de MM. A. Savage et Cie. Aputhicuires.
()FFRENT leurs plus sincères remercîmens à leurs

nombreuses prntiques et au puhlic en général, pour
l’eritouragement libéial qu’ils en ont reçu jusqu’à ce jour,
et profitent de cette occasion pour les informer ‘le nonveau
qu’ils ont constamment en main un bon assortim.nt de

'

toutes les qualités pour veste de couleurs variées.
— AUSSE:— .

Un bon assortiment de Cols. cravates, et chemises fines.
—DE PLUS :—

an bon choix de chapeaux pour dames. tel que rhapeaux de
paille de l'oscune, et de fantaisie, le tout à des prix trés
réduits.

Montréal, 14 juin 1849.

MIXTURE ANTI-CHOLÉRIQUE,
OU REMEDE INFAILLIBLF POUR

GUERIR LE CHOLERA,
VEC la direction et les traitements à suivre dans cetie

. maladie.

A VENDRE À LA PHARMACI DU DR, PICAULT.
36, RUE NOTRE-DAME.

Prix :—Une piastre la bouteille.
6 juin, 1849.

JOHN A. LECLERC,
MARCITAND DE CUIR,

EN GROS ET EN DÉTAIL,

RUE ST.-PAUL

  

 

RUE ST.-PAUL,

MONTREAL. 3 MONTREAL.

PORTE VOISINE DE BENJAMIN WORKMAN, APOTHICAIRF.

rends cette nccasion pour offrir à ses nombrevses pra-
tiques et au publie en général ses remercinients sincé-

res pour l’encouragementlibéral qu’ils ont bien voulu lai
donner depuis qu’il a ouvert son établissement,

I! leur annonce avec plaisir qu’il a reçu ces jours der-
niers un assortiment complet de toutes espèces de cuir el
fouruitures pour les cordonniers.

COMPRENANT !
Cuir à semelle, vachecirée et à grain, veau français,

anglais et américain. taure, cuir à harnais, cuir à patente
de toutes sortes, doublures, bordures et maroquins.

AUSSI: ;
Fil, pointes, formes et un assortiment complét de four-

nitures, pour les cordonnierset selliers.
Montréal, 2} mai 1849.

Le Jacques-Cartier.
 

    
CAPITAINE J. F. SINCENNES.

A COMMENCE ses voyages réguliers entre Sorel et
À Montréal, touchant à Berthier, Lanoraie, Lavaltrie
et St.-Sulpice.
Ce vaisseau qui est tout neuf et construit d’après de

nouveaux principes offre toutes les commodités possibles
aux voyageurs.

= DEPARTS.
DE MONTRÉAL,

Le Manpi à 4h. rm.
Le Venprepi à 4h. p.m.

DE SOREL.

Tous les LuNDIs au matin.
Tous les JEuDIs au matin.

Montréal ce 18 avril 1849,

4,000 Verges Tapis a I'Huile.

M. A. LAFLAMME,
165, RUE CRAIG A MONTREAL,

FFRE en vente, 4,000 verges de Tapis fleuris, de
patrons et grandeurs assortis pour salons, passages et

escaliers, Tanis de tables, pianos et soies cirées. ,
AUSSI:

Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats
et toutes sortes de toiles cirées.

Montréal, 4 avril 1849.

Institut - Canadien.

AVIS.{
UNE séance de L’InsrirUT-CANADIEN tenne JEU-
DI le vingt-quatre mai dernier, il a été résolu; Que

désormais les étrangers seront admis à la chambre de lec-
ture de l’Institut, moyennantle prix de quinze chelins par
an. Le grand nombre de journaux que reçoit l’Institut, et
la variété des ouvrages choisis et distingués qu’il est en
état d’offrir à ses lecteurs, lui font espérer la faveur des
amis des lettres.

 

 

Par ordre,
F. CASSIDY.

S. À. 1. C.
Montréal, 6 juin 1849. .
 

à soussigné vient de recevoir une partie de son assor-

Importation de France.
L timent de livres de PRIERES et ’HISTOIRES, etc.

—AUSSI:—
Une superbe collection et très variée de livres de

Ng R nN C2 À
RECOMPENSES.

Images, Médailles, Chapelets, Papeterie fine, Parfumerie,
Fournitures d’écoles, ete, etc.
Le tout à meilleur marché que par le passé, en raison

de la remise des droits.
- J.-BTE. ROLLAND.

2 juin 1849. -
— - 5 — =

LOUIS LEMOINE.
ARMTRIER-MECANICIEN, CONSTRUC-

TEUR DE POMPES A INCENDIE,
ET DE LEURS ACCESSOIRES. -

RUE SAINT-JEAN, FAUBOURG ST.-JE3AN,
Entre la Porte de la ville et le Cimétiere Anglais,

(el du même côté.)

ET prêt à exécuter, comme ci-devant, toutes sortes
d’ouvrages dans son genre à des prix modérés.

Il fournit sous le plus court avis aux parienliers et aux
corporations des pompes à feu et propres à l’arrosage des
jardins, de toutes les grandeurs. -

depuis £3 jusqu’a £250
¥F IL S. ScoTT, écuyer, marchand-quincaillier, sur

le marché de la Haute-Ville, agent pour le manutacturier.
reçoit des ordres pour les pompesci-dessus et en a toujours
en main aux prix de fabrique.
L’Agent pour Montréal est M. R. Scorr, rue St.-

Paul. '
Québec, 25 mai 1849.

MAISON DE PENSION.
ME. LOVIS occupe maintenant une vaste maison,

] rue Craig, voisine de celle de M. Bender, presqu’en.
face de la rue St.-François-Xavier, où elle pourra loger
commodémentplusieurs pensionnaires. Elle pourrait aussi
louer quelques chambres à ceux qui préféreraient prendre
leurs repas ailleurs, soit aux restaurants ou à se les faire
apporter à domicile.

29 mai 1849.

T. IRELAND,
GRAVEUR SUR CUIVRE,

8. GRANDE RUE ST. JACQUES,

 

 

 

Près la Banque de PAmérique Britannique,
RAVE et imprime toutes sortes de cartes de visites
de profession et d’invitation, têtes de coinptes, lettres

rales. : . Co
Ma toujours en mains des plaques pour les portes ainsi

que des plaques pour les biéres.
Montréal, 25 avril 1849. 
 

LÉ Ik M

Drap fin et superfin, Casimire pour pantalon et Etoife de

de changes, billets, etc., etc., à des conditionstrés. libé-.

HABILLEZ-VOUS,

129
~~ay

MONTREAL.

RUE ST.-PAUL,

PRENEZ GARDE,

fondée.

votre établissement.

genre en Canada,

impuissante.”
Le lendemain it avait cessé d'être ROL,

que jamais. Le bon est toujours bon marché.

marchandises et à bas prix.

peuvent lui être faites.

1150 Surtouts Chesterfield de T'weed gris.
Hy“ o «double foulé.
450 + “ “de godt.
950 Habits de Chasse drill carreauté.
350 + of “uni.
awe « «  cambroon.
1200 Surtouts Alpaca nair,
675 * Royal Covd.

730 Paires pantalons Drill carreauté et vni.
1500‘ “ bouragan brun et blane.
too“ “ tweed barré.
by“ 4 drill blanc,
350 < « casimire carreauté et barré.

Les effets seront montrés à ceux
| achêteront quand ils auront vu.

»dre dans la

19 mai 1849,

CIIAS. GAREAU,
MARSHAND-TAILLEUR

87,
RUE NOTRE-DAME,

 

   

LIS

 

Visa vis l'ancien Palais de Justice.
ROFITE de cette occasion pour remercier ses amis et
le public en général, pour l’encouragement qu’il a

reçu jusqu’à ce jour, et les informe qu’il a toujoursen
mains un assortiment général de Draps fins, Casimires
français, Satin, Etoffrs pour Veste, Chemises fines, Cols,
Collets, Cravattes, Gants, ete, etc.

Il a reçu ses livres de modes pour 1849.

| HOTEL
Canadien-Francais.

RUE ST.-PAUL, VIS-A-VIS LE MARCHŸ BONSECOURS.

 

Esoussigné informe respectueusement ses amis et le
Aypublic en général qu’il vient d’ouvrir an HOTEL sur
un bon pied, dans une vaste maison, vis-à-vis le marché
Bonsecours, ci-devant occupée par M. Alexandre Dubois.

Il sera tonjours prêt à recevoir les personnes qu’ vou-
dront bien Phonorer de leurs visites, lorsqu’ils auront oe-
casion de venir a la ville. ;

Les dédenpances de la maison sont spacieuses; il y a
une grande cour,des étables, écuries et remises en très
bonordre.
Les chambres sont bien fournies, la table sera bien servie

et rien ne-sera épargné pour que ce nouvel établissement
mérite une part de l’encouragement du publie.
Chambres privées et garnis à louer à des prix très mo-

dérés. :
JOSEPH DUMOUCIIEL.

ci-devant de Ste.-Martine

A VENDRE OU À LOUER
A DES CONDITIONS TRÈS LIBÉRALES.

NE belle et vaste MAISON en bois, à deux-étages,
située au Village de St.-Charles, Riviere Chambly,

dans un endroit un peu retiré, avec un hangar, unc re-
mise, une laiterie, une écuric et deux jardins eu dépendaus.

Possessiondotée immédiatement.
S'adresser à St.-Ours. à Mde. veuve Joachim Jacques,

où à St.-Charles, à Pierre Daigle, écr, marchand.
12 mai 1849. )

Assurance contre je feu.
LE Soussigné agent ponr L'ÆTNA, PHARTFORD

et la PROTECTION, compagnie d’assurance contre
le feu de Hartlord. Counecticut, continue d’ASSURER
contre les pertes ou dommages causés parle feu à des con-
ditions libérales.

 

 

ROBERT WOOD.
Montréal, 19 mai 1849. .

F. X. LOISELLE
~ MARCHAND-TAILLEUR.

139, RUE NOTRE DAME, 139,
3ÈME MAISON (FST) DE LA PLACE D’ARMES.

 

FFRE ses plussincères remercîments à ses nombreu-
ses pratiques et au publie pourl’encouragement lihé-

ral qu’il en a reçu. et profite de cette occasion pour solli-
citer de nouveau ce même patronaxe. .

Il tient constammient un assortiment complet de Draps,
Casimires, Patrons de Veste, etc, Chemises, Cravates,
Cols, etc, qu’il disposera à des prix très réduits.

— AUSSI: —

Toutes espèces de Hardes pour de jeunes personnes,
faites à ordre dans le dernier goût.
Les prersonnes qui fourniront leurs draps seront aussi

bien servies, que si elles le prenaiert au magasin.
1 vient de recevoir les derniers livres de mode.
Montréal 5 mai, 1849.

F. L. LEGENDRE,

TOWNSHIP DE MILTON.
FFRE respectueusement ses services aux personnes
qui désireraient employer comme AGENT pour

la vente de propriétés et pour la transaction de toutes autres
atfätres. “#l fournira Îës meilleures garanties et les meil-
leures recommandations à ceux qui le désirervat,

  Milton, ce 5 mai 1849.

 

  
A L’ENSEICNE

Dans des temps de démocratie comme ceux-ci, le citoyen doit recherchër l’économie.

AUS

 

Les pratiques voudront bien se rappeler qu’il n’y a toujours qu’unseul prix,

 

XSE SA0 MS Re CS 000

L PRONITEZ-E
ITABILLEZ-VOUS,
DU CASTOR,

   
Lo

RUE ST.-PAUL, 122,

MONTREAL.

La Maison Plamondon a ses noinbreuses Pratiques Canadiennes.

PAs le temps qui court chacun s’empresse de faire des annonces plus ou moins grandes, il nous faut nous anssi vous
adresser nos remerciments pour l’encouragement libéral que notre maison a reçuc de vous depuis qu’elle est

Pour mériter de nouveau votre encouragement nons devons vons annoncer que nous avons aggrandi de beaucoup

4 Le fond de natre maison a été augmenté et nous pouvous ofitir au pubtir canadien lo plus
grande gnantité de hardes faites et autres marchandises qu’il soit possible de trouver duns aucun établissement de ce

LES MARCHANDS TAILLEURS
de la rue McGill disaient encore hier comme Louis Philippe la veille de sa déchéance, *- ils ne réussiront pas, ils sont

S'ils ne prennent garde. demain les pratiques leur difont: ““ I est trop tard.” Oui. il sera trop tard pour des ré-
formes quand tes pratiques vous auront laissé. C’est pourquoi, malgré le grand encouragement queious avons reçu,
noustenais loujours à apporter de grandes améliorations dans votre établissement, tandis que bous avohs des pratiques.

Noue voulons réforiner nos'mndes, et surtout les PRIX de nos marchandises. Lu qualité des effets seru meilicure

Il doit acheter de bonnes

Les marchandises et hardes faites que cette maison vient de recevoir et qu’elle reçoit, tous les jours maintenant
par les arrivæges du-priutemps sont de première qualité et en quantité suffisante pour rencontrer les deniaudes qui

Qu’ouse rappelle bien que l’on peut acheter à QUINZE POUR CENT MEILLEUR MARCHÉ QU’AILLEURS.
Des tailleurs sont toujours prêts à faire des hurdes, suivant le goût des pratiques.

HARDES FAITES A VENDRE,
469 Surtouts Codrington, "* *
500 Habits de Chasse casimire carreaûté, xX
oyu «drap noir.

200 Surtouts Chesterfield drap noir.
175 # “ cachemirette franguis noir,
150 « “ ‘ bleu.
Toy te drap fin, différentes couleurs. ê-
120 Habits drap superfin.

SI:

250 Paires pantalons casimirenoir.
150 iN Royal Curd,

3090 Vestes de différents patrons.
800$  eachemirette français.
350 , “satin potref.Heuri, | . ' ir

HARDES D'ENFANS FAITES DES MEILLEURES ETOFFES ETA BAS PRIX.
On invite le public et tous ceux gni ont besoin d’effets et marchandises du ress

qu’exploite la maison Plamondon à venir visiter établissement.
qui désircrontles voir, qu’ils veulent acheter ou non, persuadé qu’on est qu’ils

ort de cette branche de vommerc#

aussi réduit que le publie peut atten-

s.-+ CRISE COMMERCIALE ET MONETAIRE ACTUELLE.

L. l’LAMONDON.

ETABLISSEMERTCANADIEN

CORDONNERIF,
101, 101,

RUE NOTRE-DAME, RUE NOTRE-DsME,

EN GROS FT EN DÉTAIL.
LE Soussigné qui avait transporté son magasin de la rue

St.-Paul à la rue Notre-Dame, où it à été incendié
lors de la destruction du magasin de M. Mead. anuonce au
public qu’il a ouvert un anfre magasin an coin des rues
Notre-Dameet Gabriel. où ontrouvera coustamment toute
sorte de chaussures fines et communes pour dames et pour
hommes, à des prix três modérés. On tronvera constam-
Ment à son nouveau magasin, SOUL.ERS, BUTTES
et BOTTINES de la première qualité, faits dans le dernie-
Roûtpar les tneilleurs ouvriers et dont if garantira la durée
I prétera la plus stricte atlention aux ouvrages qui sernntmis au niagasiu où qui lui seront recommandés.

DAVID PE .
5 mai, 1849. LTIER

Propriete a Vendre.
a UAE maisonen bois de 50 pieds de longueur avee
Ri P un magasin, hangar, écurie. remise etc etc,

située au bas du village Terrebonne, dans une
place trés avantageuse pour le commerce, étant la pro-
priété de Antoine Roussin.

S’adresser surles lieux
à G. M. PRÉVOST,

ou à CHARLES QUE VILLON,
. Montréal.

_28 avril1849.

CHAPEAUX M CHAPEAUX
ES SOUSSIGNÉS viennent de recevoir par la voie
de New-York. des CHAPEAUX FRANCAIS. de

[rastors de Soie et de Laine, de première et seconde qua-
ités

 

samage

 

Chapeayx superfins pour hommes.
do do. do enfants.

AUSSI:
Chapeaux assortis, en BOITES pour les marchands de

la campague, à vendre. à très has prix, nar
HUDON, LESIEUR er QUEVILLON,

106 st.-Paël.21 avril 1849, rue Stbadl

ADRESSES D’AFFAIRES.

{Z= On annonce dons la liste qui suit moyennant
15s. pour l'année. On ma pas droit ays
de trois lignes pour ce prix, '

__DIVERSESBRANCHES.
CE CORMIER No. 120 marchand détailleur rue St.-

dlau
Montréal 2 juin 1849,

ANCTOT er LA BRECHE-VIGER, écr. Avocats,
bureau, 14 rue St. Vincent.

M. Lanctot pourra désormais être consulté sur XPires
professionnelles, à toute heure du jour, à Laprairie où il
à ouvert un bureau.

31 miai 1849,

Louis.
5 mai, 1849.

P. C.

Waviilj2.
~~

“ OUIs BETOURNAY, Avocat, bureau de J. U. Bean-
dry, écr. rue Craig.

T ORION. Député Arpenteur Provincial
P. N . D No. 61 rue craig, maison de pension
de L. Richard.

C.F.

 

AMASE DORVAL. Avocat, a transporté son
étude chez M. le Dr. L’Orsonnens,ue St.-

 

URANCEAU. Avocat, a établi son bu-
reau au village de Laprairie.

  

  

APINEAU,NotairedelaBanque du
Peuple. 164, rue Notre-Dame.

HAPELEAU. Relieur et Libraire. coin des

.

Z ° rue Notre-Dame et St.-Vincent, Montréal.
3 février, 1849.

OUTRE & LENOIR, Avocats, No. 14, rue St Vin-
cent.

6 décembre 1848. -

 

 

(CHARLES LABERGE, Avocai, rue St.-Vincent, No.
10,  



 

J
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Nouvelle Publication.
“ROUVEAU MANUEL MILITATRE.

"A tormeissance du fusil comme arme offensive et dé-
À fensive, des évolutions militaires et de la discipline

sabgmente de beaucoup la force de tout. corps armé. Au
“ Canada, oùtout citoyenpeut être appelé, un jour à l’autre,
“à l’armer pour la-défense de sa nationalité et de sa patrie,
- nous croyons qu'il serait utile et avantageux, autant pour
!Jée officiers de Milice que pour tous les autres'miliciens,
“de pouvoir se procurer les connaissances indispensables de
#Part de la guerre ; en” conséquence, comme ancien rnili-
* taire, nous avons écrit, pour faire imprimer, un nouveau

- manuel militaire, contenant tout ce qui se rapporteà l’é-
- cole du soldat, à Pécole du peloton,à la rouduite d’une
- com ie, et aux différentes espèces de feux. Vol. in.
18, 120 à 150 pages. |

Si nous recevons de l’errcouragement, mous ‘donnerons
» ensuite l’école du bataillon et la tactique des grandes ma-
nœuvres.

L’ouvrage s’imprimera dès qu’un nembre suffisent de
souscripteurs, à 1 chelin trois pence de manuel, nous four-

nira les moyens nécessaires. À cet effet, des listes de
souscriptions sont maintenant ouvertes aux bureaux de la:

inerve et de l’Aveniret s’ouvriront chez MM. les jour-
nalistes qui voudront bien s’en charger dans les diverses
parties du pays, et qui en donneront avis publie.
MM.les agens des journaux canadiens, et toute person-

nes qui fournira huit souscripteurs, recevra un exemplaire
als,

ETSadresser à notre demeure, par occasion ou ‘par lettres
“‘affranchies. chez M. Pierre Leclaire, vis-à-vis de l’embar-
cadère du steamboat Jacques Cartier, rue des commis-
saires, No. 22.

C. DUMESNIL.
Montréal, le 14 mai 1849.

 

SOURCES DE PLANTAGENET.

EAUX FRAICHES.

N vient de recevoir à Montréal ane quantité d’eaux
fraiches ‘tes sources de Plantagenet.

S’adresser aux agents, chez le Dr. Picault, rue Notre
Dame, à Phôtel de Québec, rue St.-Paul, et chez MM.
Drault et Latricuin, 4 Place D’Armes.

mai, 1849.

,

 

A VENDRE:

LA LYRE CANABIENNE
NOUVEAU RECUEIL

Be Chansons, Romances, Duos, Elc., Etc.

GRAND IN-18,—314 PAGES.

U bureau de l’Avenir ét chez tousles principaux librai-
res de Montréal.

PRIX:—PROCHEE, 35.—RELIFE, 48.
21 avril 1849.
 

“COURT TRAITÉ.

“SUR :

L’ART EPISTOLAIRE,

. A l'usage des Ecoles Elementaires:
: DEUXIEME EDITION.

. ETTEédition est refaite et augmentée d’une instruc-
tion sur les régles à stivre et les défauts à éviter en

écrivant une lettre de plusieurs modèles de lettres en fran-
-çais et en anglais, des formules de lettres de thange, bil-
lets, reçus, quittances ; d’nne liste des initiales des titres

“qualificatifs ; d’une liste des localités où il y a‘un Bureau
e Poste, dans la Bas-Canada; d’une liste des chefs des

départemens sous l’exécutif de la province et des places
de leurs bureaux respectifs ; d’une table d’intérêt à 6 par
100, ete. etc.

Cet ouvrage est recommandé par le bureau d’examina-
teurs pourle district de Montréal, et par M. le surinten-
«dantde l’instruction publique pour le Bas-Canada.
A vendre à Montréal, chez tous les Libraires, et à l’im-

qrimerie de P. Gendron, rue St.-Vincent, No. 24.
Montréal, 27 mars 1849.

LE CANADIEN INDEPENDANT,
TAUX D’ABONNEMENT.

E CANADIEN INDEPENDANT parait trois
» A4 fois par semaine le LUNDI, le MERCREDIet
Je VENDREDIaussitôt après l’atrivée de la maile
de l’ouest. Le prix de Pabonnement est de QUA-
TRE PIASTRES par année pour les personnes de
Ja ville et TROIS PIASTRES pour celles de la
campagne,outre les frais de poste. Comme l’es-
pace qui restera dans le journal sera foit restreint, il
sera publié à part ct dans un joli format de bibliothè-
que un FEUILLETON LITTÉRAIRE qui formera chaque
année un beau volume de 400 pages, imprimé avec
luxe. Le premier volume qui sera offert gratuite-
ment aux abonnés, se composera du charmant ou-
vrage en partie inédit intituié CrarnEes GUFRIN, r0-
man de mœurs canadiennes, par P. J. O. Cuac-
VEAU, écuyer.

Les abonnés payant quatre piastres et qui acquit-
- tent un semestre d’avance ont droit au FEUILLETON

LITTÉRAIRE. On ne s’abonne paspour moius de six
mois et l’on ne peut discontinuer de recevoirle jour-
nal qu’en payant jusqu’à l’échéance du semestre
commencé. Les agents qui nous fourniront cing
abonnés recevront leur journal gratis ; ceux qui dé-

 

passeront ce nombre auront droit en outre à un se-
cond exemplaire du Feuilleton Littéraire.
AUX CORRESPONDANTS. — Touteslettres et commu-

nications doivent nous être adressées franc de port.
Les écrits destinés au.journal doivent être sans ex-
ceptions accompagnés d’un nom responsable, que
nous "ous réservons le droit de livrer lorsque le cas
nous paraît l’exiger.

TARIF DES ANNONCES.
Six lignes etau-dessous 2s. et pour chaque-inser-

“ tion aubséquente douze ous courant.
Pourdix ligues et au-dessus de-g,- 3s. la premiè-

re insertion et chaque suivante quinze sous.
Au dessus de dix ligues 5 Geniers par ligne.
(Les annonces non accompagnées d’ordres sont

publiées jusqu’à+ce qu’il-soit donné ordre d’en dis-
continuer l’insertion, on treite aussi de gré à gré
pour les annonces fréquentes et d’une certaine éten-
due, ainsi que pour celles qui doivent être publiées
pendant leng-temps.
(%Une réductionlibérale est accordée aux encan-

‘teurs à qui on fournit en outre la feuille gratis.
P. FRECHETTE er Cie.

Québec, 2 juin 1849.

Husique ! Musique !MUSIQUE . VEUSIQUE |
M A. PEPIN, jeune musicran canadien, enseignera

e à toucher le piano aux @ nes élèves qui désire-
raient apprendre à jouer de cet cs’ rument. Les conditions
d’enseignoment sout très live. x. S’eadresser à M. À.
Roy, 71, rue St.-Paul,

22 novembre 184S.

Changement de Demeure.
F ES soussignés informent respectueusement leurs

PRATIQUESqu’ils ont TRANSPORTE leur établis-
~semnent dans Ja maison de S. VAL:-.3, écr., 106,wue SL.-
Paul, maison voisine de leur antier… demeure.

HUDON, LESIEUR #1 QUEVILLON.
5 mai 1849.

Le Repertoire National,
_ OU RECEUIL

13 LITTÉRATURE CANDIENNE.
ANpeut s’abonner à cette publication, chez MM. Fabre

6

 

 

 

etcie, à la chambre de lecture de l’Institut-Canadien, :
à PHôte} du Canada et à l’Hôtel de Quét»e,au bureau de
l'Avenir on en s’adiéssantfranc de port à MM. Lovell
«Gibson.

20 nov, 1848.

COURS RAISONNE
SUR L’ART D’ECRIRE CORRECTEMENT LA

LANGUE FRANÇAISE.

M. 0 H, LASSISERY
A commencé ses Cours réguliers, s’adresset

au No. 51, Rue Notre-Dame,
Montréal 10 mars 1849,

 

1AVENIR.—16 JUIN, 1849.

VOUS POUVEZ ENCOR ÊTRE GUERI!
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ONGUENT D’HOLLOWAY.
GUÉRISUN DE ‘RHUMATISME ET DK RHUMATISME

A GOUTEUX.

Extrait d’une lettre de M. Thomas Brunton. pro- |
 priétaire de lu Tuverne de Waterloo d Contham,
dans le comté d’ York, dutée du 28 septembre,
1848.

Av ProressEur HoLLowaY.

Monsieur,— Depuis longtemps j'étais martyrisé pat un
rhumatisme et la goutte rhumatismale, et que pendant
dix semaines avant d'avoir fait usage de vos médecines
j'ai été si mal que j'ai cru que j'allais bientôt mourir.
Lorsque je vis vos reinèdes avertis dans la gazette que je
reçois, J'ai cru devoiren essayer. Je me frictionnai avec
l’onguent comme la direction l’indique et je couvris la
partie frictionnée de feuilles de choux,—je pris de plus de
vos pilules matin et soir. Après trois semaines, je pus
avec l’aide d’un bâton marcher pendant une heure ou deux,
et après sept semaines, je pus marcher suns bâton. Main-
tenant,je suis, avec la permission de Dieu et l’aide de vos

| médecines, très bien, et depuis sept mois je vaque à mes
affaires sans ressentir aucun symptôme de retour de mon
ancienne maladie. Outre la guérison de ma goutte rhu-
matismale, j’ai eu depuis peu une preuve que vos pilules
et votre onguent peuvent guérir toutes blessures ou ulcè-
res; carune femme habitant près de chez moi, avait
depuis 4 ans une mauvaise jambe que personne n’avait pu
guérir ;—je lui procurai de vos pilules et de votre onguent,
qui la guérirent bien vite, après que toute autre chose n’a-
vait pu faire. Pour votre information, j'ai l’honneur de
vous informer que j’ai servi pendant 25 ans ma patrie dans
le premier régiment des Life Guardset fut 18 ans caporal.
Jai été deux ans à la guerre d’Espagne et {ut à la
bataille de Waterloo: j'ai reçu mon congé le 2 septembre,
1833. -L’officier commandant de ce temps était le col.
Lygon qui est maintenant général. D’ai appartenu à la
troupe du capt. Henry Baring.

(Signé,) THOMAS BRUNTON.

Extrait d’une lettre de M. André Brack, forge-
ron, habitant à Eyemouth, prés de Berwick,
datée du 10 octobre 184€.

Au ProressEur HoLLowar.

Monsieur,— C’est avec plaisir et reconnaissance que je
vous informe qu’aprés avoir souffert pendant 21 ans, d'une
mauvaise jambe qui ne voulait céder à aucun traitement,
je consultai à ditférents tempstous les médecins célebres,
mais en vain. J’étais- souvent incapable de travailler ;
personne ne peut comprendre les douleurs cuisantes que
J'ai endurées. Ma jambe est maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyen de votre onguent et de
vos pilules, que j’ai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste, qui connait tiès bien ma position et qui, j'en
suis-sûr, sera heureux de certifier avec moi si cela est né-
cessaire, comme preuve de'ma guérison.

(Signé,) ANDRE BRACK.

DEUX ORTEILS PRÉSERVÉES DE L’AMPUTATION.

Extrait d’une lettre de M. Olivier Smith Jenkins,
datée Falkirk, 13 août 1848.

Au ProrEsseur HoLzowar.

Monsieur,——Président À y à à peu près six mois à l’é-
rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d’une
énorme pierre mon pied droit fut sérieusement endomma-
gé et devint- si mal que l’on meconseilla 'd’ailer à
Edimbourg afin de consulter quelques uns de ses célèbres
médecits; ce que je £s et l’on me dit, que pour sauver

{ mon pied il fallait me couper deux orteils. Au désespoir
je retournai chez moi pour porter cette mauvaise nouvelle
ü ma femme. résolu de souffrir l’amputation ; quelques
uns me conseillérent d’essayer de votre onguent et de vos
pilules, “ce que je fis et fus par leur entremise; en trois
semaines, capable de continuer mon occupation ordinaire,

et mainteuunt je suis parlaitenieut guéri.
(signé) OLIVIER S.“JENKINS.

Les Pilules üevraient être employées conjointement
avec l’onguent dansla plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbago,
Mal des Seins, Hérnorrhoïdes,
Brûlures au féu vu à l’eau Rhumatisme,
Gerçures. Blessures,

Cors aux Pieds, (mous), Mal aux Mammelons.
Cancers, Mal de Gorge,
Fistules, Maladies de la Peau,
Jointures contractées, Scorbut,
Goutte, Humeurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Tumeurs,
Ulceres,

Agents, pour Montréal, "Dr. PICAULT, rue Notre-
Dame, No. 36, an coin de la rue Bonsecours, devant l’Hô-
tel Donegana, et MM. SAVAGE et Cie. rue -Notre-
Dame.

N. B.—Desdirections, «nseignañt la manière de s’en
asrvir, sont attachées à chaque pot ou boîte.

 

OUSSoussignés les MARCHANDS de la RUE ST.-
L PAUL,de la cité de Montréal, après nous être us-
semblés et entendus ensemble, sommes convenus :

Qu’il est de notre intérêt et ceiui du public, que l’ancien
usage de tenir nos commis sur les portes des maxasins,
cesse, tant dans l’intérêt de notre commerce que ‘dans le

but d'établir plus d’ordre. et voir régner plus de moralité
parmi nos conunis, comme aussi pour faire cesser tout
doute parmila classe agricole de ce district.

C’est pourquoi de notre propre désir, après mûre ré-
flexionet sur l’honneur, nous promettons de ne plus per-
mettre à l’avenir à nos commis de se tenir en déhors de
nos magasins, d’appeler les gens, ui leur faire ducun signe
pour attirer leur attention, corome aussi nous nous engage-
ons de faire tenir-à nos tommie dans nos magasins, l’ordre
le plus moral et le langagele pius poliet le plus décent en-

voulons voir régner parmi nous et rt0s commis, et nous pro-
méttons faire en sorte que le bon ordre et le langage poli

Dame de-cette ville, règnent parmi nous et promettons de

commis qui coutreviendront aux présents règlements,
Et enfin nous-voulons que les présentes soient publiées

sur la Minerve, l’Avenir, le Pilot et le Herald, à trais-com-
muns,en foi de quoi neus avons signés.
Jérome Grenier A. C. T. Lespérance
Romain St Jean Jacques Grenier
J. B. Germain Antoine Marion
F. X. Brazean €. Quevillou
C. Cormier A. Lesieur
P. P. Martin Pierre Hndon
Charles Lefebvre Isidore Leclaire
H. Laviolette O. Favreau
Léandre Lafontairre Marie A. Jordan
Dame Marie Lefebvre Louis Plamondon
28 février 1549.

 

AMIS PAUL, organiste de la cathédrale de Montréal,
ayant fixé sa résideice. très le couvent du Bon Pas-

teur. sur la ru» Victoria, offre ses services aux personucs
qui désireraient prendre des leçons de musique.

21 tévrier 1849.

À LOUER.
y NE belle maison en bois, dans la paroisse de

. St, Anteine, Rivière Chr:nbly, située vis-à-
k vis l'église St. Denis, avec un jardin, écurie,

fosuise, ete,

On louera cette maison pour wie ou plusieurs années.
‘Possession auler, mai prochain. Pour les conditions s’a-
uresser à Mdme. Marchesseault ou a Joseph Germain,
marchand, à St. Ours.
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| Arbres Fruitiers
A VENDRE.

©3% TNE belle collection d’arbres fruitiers; POM-
MIERS, POIRIERSgreffés sur coghassier.

Le tout des meilleures especes.
S’adresser chez le DR. REUNAUL®,
12 avril 1819,

vers les chalands, de ne faire quoique ce soit qui puisse ten-
| dre-à déprécieret faire cesser l’entente cordsoie que nous

dont se sérveut | s marchands et commis de la rue Notre-‘

mêmede Chusser sans délai de notre emploi, tous el tels:

| tismales. 

MALE REILLE,|
PERRET
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MERVEILLE ET BENEDICTION D
L'ÉPOQUE.

ET extrait est contenu dans des BOUTEILLES
D’UNE PINTE } de GALLON—son prix est six fois

meilleur marché, sa qualité plus agréable et bien SUPE-
RIEUREà aucune autre composition vendue jusqu’ici.
Il guérit sans purger, sans rendre malade ou affuiblir le
patient.
La grande svpériorité de cette Salsepareille sur tous les

autres remédes est que tout en chassant la maladie, il
donne de la force au corps. On s’en sert avec succès pour
guérir radicalement toutes les maladies provenant de l’im-
pureté du sang ou de la mauvaise situation du systême.
PRENEZ GARDE AUX IMITATIONS.—Des per-

sonnes déshonnêtes ont imité nos étiquettes et mis de la
médecine dans des bouteilles de la même forme des nôtres.
Voyezsi chaqué bouteille à la signature écrite de

; S. P TOWNSEND.
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Te capitaine G. W. McLean, membre de la législature

naguère appartenant a la marine dos Etats-Unis, nous en-
voie le certificat suivant dans lequel il raconte sa propre
histoire.

Ruhrway, 25 janvier, 1847.—T1 y a un an je fus attaqué
de l’influenza, et tout mon système ton:ba dans un état de
faiblesse alarmant. On me conseilla d’essayer la Salsepa-
‘reille du Dr. Townsend, et je nie sentis soulagé, aprér en
avoir pris deux ou trois bouteilles. J’attribuai donc ce
bien être à la Salseparcille. J'ai continué à en prendre,
et je me rétablis de jour en jour. Je crois que cela a sauvé
ma vie, et je ne voudrais pas, sous aucune prétexte, ne
pas toujours avoir quelques bouttilles de ce remède chez
moi. G. W. McLean.

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sans exemple cst celui de trois per-
sonnes guéries dans la méme maison,

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur.—J°aile plaisir de

vous informer que trois de mes enfans ont été guéris des
écrouelleS en eniployant votre excellente médecine. Les
plaies qu’ils avaient, étaient fort graves ; quatre flacons
de votre composition ont tout fait disparaitre, et je viens
vous exprimer ma reconnaissance.

Agréez mes respects, etc.

ler mars 1847. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st,
AUX MERES ET AUX FEMMES MARIEES.

Cet extrait de Salsepareille a été expressement préparé
pour être employé dans les maladies des femmes, Aucune
femme qui parvient à cet âge critique appelé ‘‘ retour de
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède. Car
c’est un préventifcontre les horribles maladies auxquelles
les femmes sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce
période peut être différé pendant plusieurs années par
usage de cette médecine. Elle n’est pas non plus sans
secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté,
ear ce remède est propre à assister la nature en hâtant la
circulation du sang et en donnant des forces au système.
En vérité ce remède est infiniment précieux pour toutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.

Il renouvelle toutle système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sana occasionner le dérangement, sans
relâcher le système comme le font laplupart des méde-
cines que l’on vend pour les faiblesses chez les femmes
pendant leurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECI.
Vous dontle teint est pâle, dont les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Tounsend, Cela nettoiera votre sang, fera
disparaître les rousseurs et les boutons, vous rendra l’ani-
mation, le feu dans les yeux, le bieu être ct le teint rose et
blane, toutes choses dontl’utilité est incalculable chez les
femmes nort mariées.

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES.
La Salsepareille du Dr, Townsend guérit radicalement

et très vite, la consomption à son origine, la stérillité, les
descentes de matrice, les fleurs blanches, les menstrues
obstrnées oudifficiles, l’incontinence d’urine,les pollutions
nocturnes et la prostration générale du système, que ce
soit ou nen par une cause ou des causes inhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident.
EFRien west plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et facilement fatiguées, en prenant cere-
mède deviennent rapidement par son influence robustes et
pleines d'énergie. Il combat immédiatement la faiblesse
du corps humain, faiblesse qui est la cause de la stérilité,
Onne pense pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, nous allious exhiber les certificats de guéri-
sons accomplies par nous, mais nous pouvons assurer les
personnes malades que nous avons reçule rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs mères de famille qui
n’avaient pas d’enfans, après avoir employé quelques bou-
teilles de ce remède, ont vu leurs entrailles bénies par les
symptômes de la maternité.

Dr. lounsend.—Ma lemme étant depuis Jong-temps
malade par une faiblesse et une débilité générale, et sout-
frant continuellement d’une descente de matrice, et autres
inconvéniens, je sus que votre médecine avaii opéré mer-
veille dans des cas semblables où elle avait été ordonnée,
je rne procurai un flacon de votre Extrait de Salsepareille
“et je suivis les instructions qui me furent donnéespar vous,
Peu de jours après, lu santé de ma femme fut rétablie en-
tièrement. Plein de reconnaissance pour le bien que ce
remède a fait à ma femme, je m’empresse aveè plaisir de
le reconnaître et de le reconunander au public.

Albany, 17 août 1844, M. D. MOORE.
. au coin de Grand et de Lydius-st.

RHUMATISME ET LOMBAGO.
Cette Salsepareille est employée avec le plus grand suc-

cès dans les attaques de Rhumatisme, qu’elles soient spon-
tanées ou chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle
a opérées sont vraiment trés surprenantes. D’autresre-
mèdes donnent quelquefois un soulagement momentané,
mais la Salscpareille arrache la maladie du systéme, mème
quandles muscles et les os sort dans un état d’enflure,

New-York, 25 juiilet, 1848.
Dr. Townsend: Mon cher monsieur.—Depuis plus de

trois ans, j'avais été souffrant d’horribles douleurs rhuma-
Maintes fois je me suis senti si mal que je ne

pouvais vaguer à mes affuires. J’ai eu aussi le Jombago.
Après avôir lu dans quelques journaux un éloge de votre
Saiscpareille, je songeui à cn user pour voir si je pourrais
en retirer queique soulagement. Le lombago n'a aban-
donné, etj ‘éprouve plus aucune douleur rhuniatismule,
Ma santé s’est améliorée depuis que j'ai suivi ce tiaite-
ment, j'en sus fort reconnaissant et j’espère que votre re-
mede obtiendra le succes qu’il mérite pour son eificacité
daus ces terribles maladies. Agréez, etc.

RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.
CRACHIEMENT DE SANG.

Lisez cé qui suit et dites, si vous l’osez, que la consomp-
tion est incurable.
New-York, 28 avril 1847—Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre Salscpareiile a aidé la Providence a
me sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un
rhume très dangereux qui ne luisait qu’emyirer lous les
jours. À la linje crachais dusang; j'avais des transpira-
tions pendant la nuit, et j’étais si affaibli et si maigre que
je ne croyais pas devoir vivre longlemps. hy a lort peu
de tenips* que j'ai employé votre Salscpareille, et elle a
opéré un changementreniarquable dans ma personne. Je
peux maintenant me promeier dans la vilie, je ne crache
plus de sang et le rhume et la toux m'ont quitté. Vous
pouvez done vous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pouf ces résultats, Votre obéissant, ;
+ © W. M. RUSSELL. 65 Catharine-st.

OPINION DES MEDECINS.
Ceci est écrit à cette fin de certilier que nous soussignés,

Médecins de la ville >Albany, avons, en ditiérentes occa-
sions, prescrit la Salsepareille du Dr. Townsend, et que
nous croyons qu’elle est la meilleure prépuration qui ait
jamais été fabriquée sur cette place.

Signé I. P. PULING, M. D.
J. WILSON, M. D.
R. B. BRIGGS, M. M.

Albany, ter avril 1845, P. E. ELMONDORF, M. D.
Agenis-pour Montréal, Dr. Picaul, tue Notre-Lame,

No. 36, et coin de la rue Bonsecours, devant l’Hôtel Dé-
Begana

jnillet 1848,  
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Avis a ceux qui Doutent.
ANALYSE

DES EAUX DES

SOURCES DE PLANTAGENET.
L'5 EAUX MINSRALES DES SOURCES DE

PLANTAGENETsont fortement salinrs et contien-
nent une quantité considérable des composés de BROME
et d'IODE auxquels cette classe d'eaux sont redevables
d’unetrés grande partie de leur VERTU MEDECINALE.
Elles contiennent en outre'une grande proportion de mag-
nésie à l’état de Bicarboïtate en solution. J’ai soumis à
une analyse minutieuse unequantité des eaux que le pro-
riétaire M. CH. LarocqUE m’a procurées et j’ai obienu
es résultats suivants. ;
Unelivre (avoir du poids) pésant 7,000 grains contient.

 

Grains.
Chlorure de soude............... .… 81,66200
Chlorure de potasse....…. Chee . T2800
Chlorurede chaux. ......... ac 0asse 95480
Chlorure de magné-ie..... a... ….….  1,71654
Bromure de magnésie...…........ 05635
TIodure de miagnésie............... . 03689
Carbonate de chaux................ 6,23301
Carbonate de magnésie............. 6,23301
Carbonate de fer...... ses sase aan 06718
ESTTECR 49000

Total des Ingrédiens solides.... 92.17607
Eau. . 6,907,82323

s'adresser à lui, (laissant leur lettre à la barrière

- nati er ri

Atelier Typographique.

P. GENDRON,
RUE ST-VINCENT A RUE ST-VINCENT.

y
On exécute à cet atelier toutes sortes d'ou vragestel q
Livres, Pamphlets,
Catalogues, Billets d’Enterrement,
Cartes d’Adresse, Circulaires,
Chèques, Polices d'assurance,
T raites, Cartes de Visites,

Counaissements, Annonces de Diligences,
Programmes de Spectacles, ete.

Letout avec goût et célérité. Tout le matériel de son
Établissement est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seule-
ment.

À meilleur marche quejamais ! ! !°°

P. GENDPON,
13 décr. 1848.

Caloriferes Smolinski.
À SMOLINSKI a l'honneur d’annoncer au public de
AYA + Montréal et des environs, qu’il s’yest établi d’une
manière permanante. Toutes les persorines désireuses de
chauifer leurs maisons par sa méthode, sont invitées dé

( L . Longuè
Pointe, ou à A. E. Fabrioi €oux A E. Dubois, écr., bureau de la ¥ abrique.)

 

T009,00000

La pesenteur spécifique de ean est. ...... 106,377
Contenant eau pure 1000. Comme je n'ai pas recueilli

l’eau à la source, je ne puis déterminer la quantité d'acide
carbonique qu’elle contient, mais cette quantité paraît être
considérable.

 

T.S. HUNT,
Chimiste de la Commission Géolugique.

Bureau de l’Insp. Génl. ‘
Montréal, 5 avril 1849.

DIRECTION.
Boire une bouteille avant déjeuner et une bouteille dans

Paprès-midi.
Les personnes qui visitent les sources pour leur santé en

boive souvent 2 gallons par jours.

REMARQUES.
“It est impossible de publier tous les certificats donnés à
Montréal, depuis quelque temps, au propriétaire des
Sources de Plantagenet. On publie seulement ceux dont
les noms sontles plus connus.
En mai prochain, le public verra le grand nombre de

médecins qui ont donné des certilicats en faveur de ces
Faux. Des certificats nouveaux sont donnés tous les
jours, non pas de personnes éloignées, mais de Montréal
même.

 p

Témoignage en faveur des Eaux de Plantagenet.
‘Te soussigné, certifie que depuis plus d’un an et demije

souffrais cruellement de Dyspepsie et de constipation dont
les résultats furent de m’extenuer tellement que je déses-
pérais de ma guérison. Aprés avoir employé les divers
remêdes employés en semblables circonstances, sans avoir
éprouvé d’amélioration,jeus recours à l’Eau de Plantage-
net, et depuis que j’en ai fait usage, ma santé s’est tout
à fait rétablie. Comme j’attribue ma guérison unique-
ment à ces Eanx, je considère comme un devoir de les
recommander ardemment à tous ceux qui se trouveraient
aflligé de la même maladie.

(Signé,)
Montréal, le 16 janvier 1849.

CHOLÉRA. :
En buvant de l’eau de Plantagenet, le public n’a rien à

craindre du choléra.

Choléra guéri par les Eaux de Plantagenet.
Je soussigné désirant donner mon témoignage en faveur

des Faux de Plantagenet, certifie que dans l’année 1832,
je travaillais avec un nombre d’hommes daus un chantier
situé près de ces sources précieuses. Je fus attaqué de
la maladie alors régnante (le choléra) avec un certain
nombre de mes hommes. Nous biimes des Eaux de
Plantagenet et nous fâmes parfaitement guéris; tandis
ne ceux qui étaient contre son usage moururent presque

instantanément de Ja maladie régnante. Bien plus nous
en emportîmes plusieurs quaris avec nous à Québec en
cas de rechiite.

J. BELL, N. ».

Je suis, M. ect, etc.
J. S. CAMERON.

St.-Laurent, 9 janvier 1849.
 

Le certificat snivant, à l’appui de ce que dit J. S. Ca-
meron, écr, fut reçu de À. Dorval éer, de Québec, en
visite à Montréal:
Je soussigné, atteste que le certificat ci-dessus, de J. 8.

Cameron, écr, relativement aux Faux Minérales de Plan-
tagenet, comme remède cfficace pour In GULERISON Ju
CHOLERA et autres maladies, est correct, ayant été té-
moin occulaire de son effet en plusieurs circonstances. Je
certifie de plus, qu’en 1832.jai été témoin du fait y men-
tionué. Je prends done la liberté d’y souscrire mon nom
et de recommander ces eaux.

A. DORVAL.
Conseiller de ville, Québec.

Montréal, 24 Mars 1849.

J'ai recommandé à plusieurs de mes patients de faire
usage des Faux des Sources de Plantagenet et ils s’en
sont invariablement bien trouvés ; répondant à l’action de
l’estomac, excitant l’appétit, agissant légèrement mais
efficacement sur les poumons et les intestins, spéciale-
ment sur ces derniers. Les invalides s’y attachent beau-
coup.

! WOLFRED NELSON. M. D.
Montréal, 21 mars 18-19.

 

Mr. CHarLEs LaRocQUE m’ayant soumis l’analyse des
Eaux de Plantagenetfaite par T. S. HunT, écr., et me de-
mandant mon opinion, je dirai que la proportion et la
combinaison des ingrédients qui entrent dans leur compo-
sition, doivent admirablementles adapter au traitement de
la goutte,de la gruvelle, des rhumatismes de quelques
formes de maladies du foie, de lt dyspepsie, de l’hydropisie,
et de toutes les espêces de scrofules, excepté la consomp-
tion.
Quant a son usage dans le choléra dont Mr. L. à quel-

ques certificats importants et respectables, il est digne de
remarque que le traitement salin du choléra acquiert
beaucoup de faveur en Europe, des statistiques semblent
prouver sa supériorité. Si tel est le cas, nous avons dans
les Eaux de Plantagenet, une excellente combinaison des
mains de la nature.

(Sigué) S. C. SEWELL, M. D.
Professeur de matière medicale

au Collége McGill.
 

Montréal. 29 mars 1849.
Ayant examiné l’analyse faite par T. S. HunT, écr.,

des Æwux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois à
la justice de dire que, d’après leur composition, elles peu-
veut être employées avec avantage dans la dyspepsie, le
rhumatisme, les maladies nerveuses, les fievres bilieuses,
Phycropisie, les hémorrhoïdes, la constipation, le scorbut,
les écrouelles, ete.

Plusieurs de mes malades à qui je les ai recommandées
pour la dyarrhée et la dyssenterie en ont retiré un avan-
tage bien marqué. '

Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le choléra
surtout, si on l’eriploie conime préservatif en se purgeant
d’avance et dans le début de la maladie.

E. H. TRUDEL, M. D.

MoxsrEvr.— Pour répondre au desir que vous m'avez
témoigné de connaitre mon o; inion surles effets et l’utilité
des Eaux de Plantagenet. je n'hésite pas à dire que, d’après
l’analyse qui eu a été faite par M. T. S. Hunt chimiste ne
la Commission Géologique, et à raison de leurs propriétés
toniques, altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent
de leurs parties corstituantes, elles devront être avantageu-
ses, suivant le mode d’administration, dans le traitement du
rhumatisme, de la goutte, de certaines dyspepsies, des af-

fections du foie des scrofles, des hydropisies et de plusieurs
autres maladies, torsqu'elles seront eniployés d’une maniè-
re judicieuse. Des médicaments de cetle nature sont de
beaucoup préférables, selon moi, à une foule d’autres, qui
nous viennent de partout, dont la composition et consé-
quemment les propriétés ne sont point connues, et qu’on
ne se fait pas serupule, cependant, de recommander,
sans disernement, daus’la curation de toutes les maiudies,
Le témoignage qu’on a donné en faveur-de ces Eaux

contre le choléra me parait méritér l’attention. Cette mé-
dicationoffre beaucoup d’analogie avec celle préconisée en
1832 par le DR. Stevens et l’une des plus fécondes en ré-
sultats satisfaisants. ’

Votre, etc.
J. G. BIBAUD, M. D.

Profs. d’Asatamie, Ec. de Méd. de Montréal.
31 mars 1348.  
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